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        REMERCIEMENTS

        
            Ce livre est l’aboutissement d’une réflexion (pour autant jamais terminée) menée pendant plusieurs années dans mon équipe de recherche (DYNADIV), grâce notamment à toutes les discussions exigeantes, confrontations éclairantes et relectures croisées avec Didier de Robillard, à qui je dois énormément. Il est aussi un retour sur mes travaux antérieurs, réalisés dans un compagnonnage étroit avec Danièle Moore et Daniel Coste, avec des évolutions profondes qui doivent aussi à des questionnements plus récents approfondis avec Emmanuelle Huver et Marc Debono. 

            Cette réflexion a aussi bénéficié des apports de mes doctorantes et doctorants dont les interrogations et les étonnements m’ont obligée à préciser mes orientations, à les approfondir, à les argumenter.

            La relecture de réflexions « anciennes » en didactique des langues m’a encouragée dans la voie entreprise. Ces réflexions m’ont en effet rappelé que je ne divaguais pas complètement, et que nombre de mes remarques critiques avaient déjà été formulées, en partie au moins, par Henri Besse, Robert Galisson, René Richterich ou encore Louis Porcher. Cela a conforté mon sentiment de m’inscrire dans la filiation de certains des « fondateurs » de notre domaine même si j’emprunte des chemins et je construis un paysage qui m’est propre et qui propose pour ce domaine des choix épistémologiques et des inflexions concrètes qu’ils n’avaient pas prévus.

            Je voudrais enfin mentionner les personnes et institutions qui ont favorisé l’écriture de ce livre, en facilitant son écriture et sa réalisation. Plus particulièrement, mon université, qui m’a accordé un semestre de congé pour recherche et, grâce à Jürgen Erfurt, le Deutscher Akademischer Austauschdienst (DAAD) et l’Ambassade de France en Allemagne qui m’ont permis d’effectuer un séjour de longue durée à l’université Goethe de Francfort… ainsi que mes collègues à Tours, qui ont subi le contrecoup de mes absences. Enfin, les éditions Didier et mes deux codirecteurs pour cette collection, qui ont soutenu ce projet malgré ses aspects iconoclastes.

            In fine, Emmanuelle Huver, Didier de Robillard et Jean-Claude Beacco qui m’ont apporté leurs conseils avisés à propos de tout ou partie de cet ouvrage, à différents moments de son élaboration.

            Que toutes et tous soient, ici, chaleureusement remercié(e)s.

        

    

        INTRODUCTION

        
            
                « Entre le petit Italien, parlant un dialecte et peu scolarisé dans sa langue maternelle, qui émigre à Genève à l’âge de douze ans et apprend le français dans la rue et dans des classes spéciales, l’étudiant francophone qui aborde l’étude du chinois à l’université et le diplomate anglophone qui doit se recycler en français dans une des écoles du gouvernement canadien, il n’y a guère de points communs à part l’acquisition de la connaissance de deux langues. Âge, motivation, scolarisation, connaissance de la langue maternelle, attitude à l’égard de la communauté de langue seconde, stratégies d’apprentissage, temps à disposition pour cet apprentissage, tout les sépare et on ne saurait par conséquent proposer une méthodologie applicable à tous. » (Roulet, 1980 : 13)

            

            Malgré les remarques formulées par Eddy Roulet dans la citation en exergue, dont la teneur pourrait (devrait ?) être considérée comme une évidence, la didactique des langues (et la recherche dans ce domaine) s’est construite, dans la période contemporaine, sur des orientations fondées à partir de centrations successives sur différents aspects du processus d’apprentissage, mais surtout d’enseignement et en réintroduisant, à chaque étape, une forte homogénéisation de ses courants de recherche et de ses principes d’action. Cela se traduit, principalement, par la prégnance de lignes de force universalisantes, malgré un certain nombre de tentatives de réfléchir à et d’intégrer des modalités de prise en compte des aspects particuliers et des modes diversifiés d’articulations possibles. Un des objectifs principaux de ce livre, à partir d’un retour sur cette histoire, consistera à s’interroger sur les façons dont ce domaine pourrait, au contraire, revendiquer la diversité comme base de ses questionnements principaux. Il examinera donc les tentatives de prise en compte de cette diversité, dans la période récente, pour imaginer une orientation alternative qui, en renversant un certain nombre de questionnements, pourrait permettre de prendre au sérieux cette diversité constitutive, en se fondant non plus sur l’enseignement, mais sur l’appropriation et la relation. 

            Genèse

            Le « petit Italien » évoqué par Eddy Roulet me renvoie tout particulièrement à ma propre histoire, avec laquelle je commencerai ce livre, non par narcissisme, mais parce que je pense qu’elle en nourrit, en filigrane, la teneur et qu’elle donne quelques clés pour son interprétation comme l’ont expliqué précédemment aussi M. Heller (2002) et surtout D. de Robillard (2008) concernant leurs propres recherches. L’intérêt d’une explicitation biographique relève plus largement d’une posture revendiquée aussi par d’autres chercheurs en sciences humaines ; G. Gusdorf cite ainsi l’historien H. I. Marrou (1949 : 267-268) : 

            
                « L’honnêteté scientifique, poursuit Marrou, exigera donc de l’auteur qu’il se présente lui-même, définisse sa propre orientation de pensée, explicite ses postulats (dans la mesure où la chose est possible). » (Gusdorf, 1974 : 742)

            

            Se présenter soi-même, ce n’est pas seulement, de mon point de vue, expliciter ses postulats, c’est aussi montrer comment cette « orientation de pensée » s’est élaborée, plus profondément, dans des expériences de vie. Mon histoire, tout entière, comme celle de nombreux autres habitants de la France, est une histoire de pluralité, de diversité, d’hétérogénéité. Bien sûr, elle pourrait être lue, interprétée autrement : je pourrais être considérée comme un bon produit du « creuset français » (Noiriel, 1988), mais je ne me sens pas pour autant totalement « assimilée » à une manière d’être que je ressens comme profondément française, au sens où, dans de nombreux domaines, je ne m’en suis pas complètement approprié la base profondément cartésienne qui consacre une coupure forte entre l’esprit et le corps ou, plutôt, entre l’intellect et le perceptif/sensible. Je ne me reconnais pas non plus dans les aspects fortement centralisateurs et uniformisants de l’organisation de la vie en France, qui y caractérisent majoritairement, de mon point de vue, une forme de « culture partagée » (Galisson, 1987). 

            Sur l’échelle du nombre de générations, je me situe quelque part entre la deuxième et la troisième ; mais à quelle aune calcule-t-on les générations de Français ? Les critères sont variés et selon qu’on favorise l’un ou l’autre, on n’atteint pas le même barreau de l’échelle. Ainsi, j’appartiens à la première génération de ma famille née en France et à la première qui bénéficie de la nationalité française, par naturalisation, et de la binationalité ; cependant, le français est ma première (et quasi seule, en production tout au moins) langue acquise dans la petite enfance. 

            Ce sont mes grands-parents, maternels et paternels, qui ont émigré de l’Italie pour immigrer en France au milieu des années 1920. Ma grand-mère maternelle, seule de cette génération que j’ai un peu connue, n’était pas alphabétisée dans sa langue première (elle parlait en famille un dialecte du nord-ouest de l’Italie) ; elle n’était pas alphabétisée en français non plus et ne pratiquait que très approximativement l’italien « standard » ; elle s’exprimait essentiellement, pour la partie de sa vie en France tout au moins et autant que j’aie pu en juger dans mon enfance, au moyen d’un parler bilingue(1) franco-italien. Elle est arrivée en France en 1924, avec ses trois premiers enfants (une quatrième naîtra en France), pour rejoindre son mari travaillant « dans le bâtiment », comme le faisaient aussi mon grand-père paternel et tant d’autres immigrés italiens de cette époque.

            Ma mère est arrivée en France à l’âge de 7 ans, sans avoir été scolarisée au préalable, et a été « immergée » dans une école communale parisienne où elle avait le souvenir, souvent répété, de se faire traiter régulièrement de « sale macaroni » dans la cour de récréation, et n’a appris l’italien standard qu’ultérieurement, dans un cours du soir. Mon père, aîné de trois enfants, avait été scolarisé en Italie jusqu’à l’âge de 14 ans environ chez les frères salésiens, y avait appris un peu de français et a toujours gardé en français une « pointe » d’accent, peu identifiable(2). 

            Mes parents parlaient le français à la maison, ce qui était pour eux, explicitement, une façon de faciliter notre intégration et de nous éviter les difficultés qu’eux-mêmes ou leur famille avaient pu connaître, notamment au cours de la Seconde Guerre mondiale. Il n’en reste pas moins que j’ai entendu, à diverses périodes de mon enfance, des formes variées d’italien, que j’ai eu des expériences culturelles hétérogènes qui me faisaient regarder avec étonnement les enfants de mon village rural(3) et que j’ai gardé de cette enfance une sensibilité à la diversité et à la pluralité, notamment linguistique et culturelle. Cela n’est pas étranger à mes choix professionnels qui m’ont amenée, d’abord, à enseigner à des migrants (adultes, puis enfants) avant de mener des recherches en didactique des langues centrées sur la comparaison, les contacts, la pluralité. 

             

            Si j’ai commencé ce livre par un bref récit de ma propre histoire, c’est essentiellement pour deux raisons ; la première est que je pense que ce parcours est en quelque sorte « caractéristique » à plus d’un titre. 

            Caractéristique de l’histoire de beaucoup de Français et plus particulièrement peut-être de Françaises, du point de vue de l’évolution culturelle et sociale, principalement du côté des femmes : ma grand-mère était analphabète et, après sa vie de femme d’émigré assumant seule avec trois enfants la vie quotidienne dans un petit village italien, elle a travaillé à Paris chez un chiffonnier avant de retourner, veuve, vivre en Italie à la veille de la Seconde Guerre mondiale ; ma mère avait le certificat d’études complété par une formation de sténodactylo et était employée de bureau. Après avoir été enseignante dans différentes situations de pluralité linguistique et culturelle(4), je suis devenue professeure des universités. Cette « promotion » ne s’est pas faite d’elle-même et n’est pas que le « résultat » de l’élitisme républicain ; elle est aussi, et peut-être surtout, le fruit d’un double projet : projet de mes parents, qui accordaient à l’éducation et à l’instruction ainsi que, plus largement, à la lecture et aux aspects culturels et artistiques une très grande importance, mais aussi projet personnel d’une petite fille puis jeune fille qui, aussi loin que je me souvienne, a toujours refusé d’être assignée à un « rôle féminin » tel qu’il était encore prégnant dans les années 1960, a choisi l’internat pour ne pas être scolarisée au Cours complémentaire, mais, dès la classe de 6e, dans un lycée, a effectué des études « atypiques » compte tenu de ses origines (filière allemand-latin-grec puis baccalauréat scientifique). Bref, ce qu’on pourrait nommer, à la suite de P. Bourdieu, un projet (plus ou moins conscient) de distinction.

            Caractéristique aussi du point de vue des parcours linguistico-culturels : de nombreux Français ont parlé ou au moins entendu, dans leur enfance, une diversité de langues, de variétés, de « dialectes » (que ceux-ci soient considérés comme « étrangers » ou « régionaux »), de parlers variables et mélangés puis ont été scolarisés en français « standard » sans, la plupart du temps, qu’aucune explicitation de ces phénomènes ne leur soit proposée et, souvent, avec une forte stigmatisation implicite de ces usages « déviants ».

            La deuxième raison pour laquelle je pense important de me situer est liée aux orientations épistémologiques que je défends et dans lesquelles s’ancrent les orientations que j’exposerai dans ce livre, dont l’explicitation que j’essaie de mener doit énormément à un compagnonnage de plus de 15 ans avec Didier de Robillard, à son travail inlassable et ses sollicitations stimulantes, ainsi que, plus récemment, aux réflexions approfondies grâce à lui dans l’équipe de recherche DYNADIV. 

            Ces conceptions(5) s’instaurent fondamentalement avec l’idée que, si les chercheur(e)s peuvent se permettre de donner une interprétation du sens que construisent des autres, ce n’est qu’en explicitant d’où ils parlent, et à partir de quelle histoire et pour quel projet eux-mêmes fondent leur interprétation. C’est la condition première pour que celle-ci puisse se constituer et se formuler sur une base éthique, qui ne réduise pas les autres à des choses ni ne constitue les chercheurs en experts regardant de haut, voire au microscope pour mieux en grossir les traits, les « témoins » de leurs « enquêtes(6) », comme un entomologiste regarde un insecte qu’il a immobilisé.

            Avant Didier de Robillard, qui a poussé beaucoup plus loin les exigences de ce positionnement, d’autres chercheur(e)s en avaient exploré certaines dimensions. Monica Heller (2002) montre ainsi comment sa propre histoire, familiale, sociale, spatiale, éclaire non seulement le contenu de ses recherches, mais aussi ses orientations et sa posture de chercheure, qu’elle contribue à configurer. De même, Jacqueline Billiez, dans un entretien filmé avec S. Galligani(7), explicite comment son histoire ainsi qu’une expérience hospitalière en compagnie de femmes migrantes, ont joué un rôle important dans les thèmes de prédilection de ses recherches et dans les relations instaurées avec ses témoins.

            D’une autre manière et avec un point de vue diversement situé, D. de Robillard a explicité à plusieurs reprises la part de sa « généalogie » postcoloniale, plurilingue et créolophone dans la constitution de son parcours et l’instauration de ses choix scientifiques et épistémologiques (voir notamment le chapitre 2 du premier volume de son livre de 2008 où il affirme « se produire, s’assumer, se revendiquer linguiste de l’hétérogène », Robillard, 2008 : 77).

            Ce positionnement contrevient à des normes intériorisées, mais rarement explicitées, dans le monde de la recherche selon lesquelles, pour être « scientifique » et donc « valide », un travail devrait être impersonnel, interchangeable, comme si les chercheurs n’étaient pas des êtres humains, mais des machines, des robots, dépourvus de chair, de préjugés, de rapports historiquement et socialement situés aux éléments qu’ils interprètent ; ou, tout au moins, comme si cette situation n’interférait pas avec leurs recherches, comme si ces recherches étaient hors du monde, et hors d’eux.

            Nous écrivons pourtant nos recherches avec nos mots, avec le sens que nous leur donnons, avec les métaphores que nous choisissons : pourquoi, alors, prétendre s’appuyer essentiellement sur des traces (qu’elles soient numériques ou verbales, comme les corpus) qui seraient extérieures à nous, qui existeraient indépendamment de nous ? C’est nous qui fabriquons ces traces, dans les relations de recherche que nous instaurons, comment, pourraient-elles alors avoir une réalité et un sens en dehors de nous, de notre histoire ?

            Un tel positionnement est attaché à la dimension plurielle et diversitaire qui imprègne fortement mon action ainsi que les recherches que je contribue à construire. Il est inscrit dans un parcours qui continue à se développer et à évoluer au contact des autres. Il n’est, à ce propos, pas non plus anecdotique que mes recherches, pour continuer à expliciter les façons dont elles sont situées, se soient élaborées très largement dans des aventures collectives, et ce, depuis le début de mon parcours de chercheure. J’ai, pour commencer, coécrit une thèse de doctorat à quatre mains, avec Maddalena De Carlo, avant de publier avec elle, à partir de cette thèse commune, un ouvrage sur la formation des enseignants de langue. J’ai ensuite mené plusieurs recherches et travaillé, discuté, écrit en commun avec Didier de Robillard et surtout Danièle Moore puis, plus récemment, avec Emmanuelle Huver et Marc Debono.

            Là encore, ces précisions ne me paraissent pas anodines. En effet, travailler, chercher, écrire avec d’autres implique de se confronter à des partenaires, nécessairement différents puisque autres, donc de construire des positionnements à la fois partiellement communs et partiellement distincts. Prétendre réfléchir à et travailler la pluralité, la diversité, l’hétérogénéité, en outre, ne consiste pas uniquement à la travailler comme contenu, mais aussi en tant qu’usage professionnel et de recherche, y compris dans l’écriture (Razafimandimbimanana & Castellotti, 2014) en se comportant autrement, dans des pratiques articulant confiance réciproque et confrontation critique et en réfléchissant à ses propres modes d’écriture. 

            Le projet de l’écriture de ce livre est personnel, mais il s’inscrit dans cet héritage. Il s’inscrit aussi dans l’héritage des équipes de recherche dans lesquelles je me suis formée(8), tout en constituant un renouvellement critique de ce qui m’y a été transmis : j’ai trié parmi les legs, cherché leurs origines, exploré leur histoire et l’état dans lequel ils me sont parvenus, un peu jeté, beaucoup transformé. 

            Il s’inscrit aussi dans l’héritage de ma longue expérience d’enseignante avec des personnes migrantes, adultes puis enfants, qui m’ont beaucoup appris sur eux et sur moi. Enfin, la trame de ce livre doit aussi beaucoup à mon séjour de 4 mois au Japon en 2009, en tant que professeure invitée à l’université de Kyoto(9). J’y ai notamment expériencé une situation d’illettrisme et d’étrangéité que je n’avais jamais pu percevoir de cette façon, même si j’avais les éléments me permettant de savoir rationnellement qu’elle existait. J’y ai aussi observé des situations d’apprentissage et d’enseignement du français qui m’ont beaucoup fait réfléchir sur les évidences « communicationnelles » et « méthodologistes » de la didactique des langues et qui ont contribué à nourrir les réflexions de certains des paragraphes de ce livre.

            Après cette entrée en matière laissant voir des pans de ma propre histoire avec la diversité, il est nécessaire, pour situer le projet de ce livre, d’expliciter aussi brièvement quelques aspects de l’histoire récente collective de la didactique des langues, et de la place qui y est faite à la diversité, telle que je la perçois et l’interprète.

            Fragments pour une histoire 
de la didactologie-didactique des langues(10) (DDdL)

            Si je convoque l’histoire en appui à mes réflexions, ce n’est pas avec l’illusion d’avoir comme références, puisqu’elles sont passées, des certitudes absolues et inamovibles. Les éléments que j’avancerai ci-après ne sont pas élaborés dans cette perspective. Il faut y voir plutôt ma lecture, à la lumière de ma propre histoire brièvement évoquée en introduction et en fonction de ma place dans le domaine et de mes travaux, de la situation de la didactique des langues et des recherches menées dans ce domaine depuis environ quatre décennies, à travers quelques questionnements interrogeant plus particulièrement une perspective diversitaire(11).

            Ce positionnement n’est en rien nouveau ni original. De nombreux historiens contemporains l’ont adopté, en particulier, pour citer le plus connu, Paul Veyne qui explique de façon lumineuse que l’histoire est, avant tout, affaire de récit et de compréhension, en fonction notamment des expériences des historiens, et non de méthode, celle-ci n’ayant fait « aucun progrès depuis Hérodote ou Thucydide » (Veyne, 1971 : 148). 

            Un usage réflexif de l’histoire

            Ce qui est donc important, plus que l’histoire au sens étroit ou événementiel du terme, c’est l’usage qui en est fait : l’histoire comme caution, comme repoussoir, comme base de comparaison, comme justification. Mais surtout, c’est aussi le statut qu’on attribue à cette histoire. On oublie trop souvent que c’est à partir du présent qu’on convoque l’histoire et, comme l’explique M. de Certeau, que c’est la coupure entre le présent et le passé, ainsi que ce qu’on retient de ce passé, qui fonde l’écriture de l’histoire :

            
                « la coupure est donc le postulat de l’interprétation (qui se construit à partir d’un présent) et son objet (des divisions organisent les représentations à re-interpréter) […] Dans le passé dont il se distingue, il opère un tri entre ce qui peut être “compris” et ce qui doit être oublié pour obtenir la représentation d’une intelligibilité présente […] Bien loin d’aller de soi, cette construction est une singularité occidentale. En Inde, par exemple, “les formes nouvelles ne chassent pas les anciennes”. Il y a plutôt “empilement stratifié”. » (Certeau, 2002 : 17)

            

            Je pense que la situation de la recherche en DDL est du même ordre : la plupart des questions que j’aborderai et que j’essaierai d’approfondir dans ce livre se posent depuis que les hommes font l’expérience des « langues » et de leur appropriation(12) ; et les méthodes pour les explorer, qu’elles aient été au cours des siècles le fait de philosophes, de grammairiens, de pédagogues ou, plus récemment, de chercheurs en DDL, n’ont pas non plus fait de « progrès ». Ce qui, en revanche, a été modifié depuis le XIXe siècle principalement, c’est la croyance quasi universelle (elle était là depuis Socrate, mais pas de façon aussi répandue ni exclusive) qu’une « méthode scientifique » (uniquement rationnelle et « objective ») pouvait rendre compte et expliquer le sens construit par les hommes dans le monde et son expression au moyen des langues. Je ne me situe pas dans cette logique de « vérité scientifique », mais dans un « monde de valeurs », où « les schémas abstraits [des sciences de la matière notamment], si utiles qu’ils puissent être à l’occasion, ne prennent sens et valeur que sous condition de leur insertion dans le monde concret de la présence humaine » (Gusdorf, 1953 : 321).

            Un tel positionnement, qui se veut historicisant, rejoint aussi quelques-unes des préoccupations exprimées à plusieurs reprises par Daniel Coste, notamment dans un texte interrogeant, il y a plus de 25 ans, le fait que la DDL mette en scène un « passé sans histoire » et rappelant que « pour aller de l’avant, il n’est jamais inutile de savoir d’où l’on vient » (Coste, 1986 : 18). Je commencerai donc, dans cette introduction, par essayer de « savoir d’où l’on vient » lorsqu’on travaille dans le domaine de la recherche en DDL, non pas tellement pour « aller de l’avant », car je ne me situe pas dans l’idée d’une progression et encore moins d’un progrès, au sens marxiste ou positiviste du terme, c’est-à-dire qui consacrerait une amélioration ou un passage à un degré « supérieur », nécessairement meilleur ou plus élaboré. J’essaierai donc, plutôt, de produire un récit non pas tant de ce que je sais que de ce que je comprends aujourd’hui des orientations de ce domaine de recherche, en fonction des principaux aspects qui me semblent le caractériser.

            Mais peut-être est-il nécessaire, pour commencer, de s’interroger sur ce qu’on entend par « didactique des langues » et, surtout, sur ce que recouvriraient des recherches en didactique des langues. Cette interrogation se fera tant du point de vue des sujets principaux de son domaine, que des orientations et méthodes qu’elle développe ainsi que des positionnements adoptés, assumés, voire revendiqués par les chercheurs s’en réclamant. Mon propos n’est pas ici de faire l’archéologie ni l’histoire, sur un temps long, des idées sur l’enseignement et l’apprentissage des langues ni des pratiques qu’elles ont suscitées au cours des siècles ; il existe suffisamment de travaux qui poursuivent cette tâche de façon précise, documentée et opérante(13). Il s’agit plus précisément de questionner la naissance et l’évolution d’un domaine de recherche se situant à l’interface d’intérêts scientifiques et de préoccupations d’intervention directe (j’y reviendrai dans le chapitre 9), qui tente de se faire une place, depuis 40 à 50 ans environ, dans le paysage des « sciences humaines et sociales » (désormais SHS), en particulier en France et dans certains pays francophones. Dans la plupart des pays anglophones, en effet, ainsi que dans ceux subissant directement une forte influence nord-américaine, la question se pose différemment, car les travaux de recherche se répartissent généralement entre les domaines déjà constitués, principalement la linguistique (dite « appliquée » dans ce cas) et les recherches en éducation. Je me concentrerai donc prioritairement, dans cet ouvrage, sur l’exemple français et son influence dans un certain nombre de pays, à travers notamment la dissémination des orientations qui y prennent corps, en particulier par le biais des travaux sur l’apprentissage et l’enseignement du français.

            Dans cette entreprise de construction scientifique et disciplinaire s’affrontent deux tendances apparemment contradictoires, mais qui, en même temps, se croisent et s’interpénètrent : l’une qui fait prévaloir une dimension didactologique(14) d’ensemble, avec un intérêt principal pour les caractéristiques des processus d’appropriation et de transmission linguistiques, et des formes de questionnement transversales ; l’autre qui met au premier plan une dimension de politique linguistique et éducative, et qu’on pourrait nommer, à la suite de D. Coste (1986a, 1986b), une perspective diffusionniste, dont les débuts s’ancrent dans la situation géo-sociolinguistique de la France des années d’après-guerre. Comme le rappelle le même Daniel Coste 27 ans plus tard, « cette distinction/confusion entre didactique des langues et français langue étrangère est une des caractéristiques majeures et – jusqu’à tout récemment – durable de la scène française » (Coste, 2013 : 36) et ne s’observe pas de la même façon dans d’autres pays ou aires géo-sociolinguistiques. 

            Didactique du français et didactique des langues

            Au commencement était le français, son maintien et sa diffusion, voire sa « propagation » (Coste, 2003 : 21) sur la scène internationale… Tous les travaux d’histoire(15) sont unanimes sur ce point. C’est en effet, d’abord, dans une perspective de diffusion du français que s’est développée, à partir de la fin de la Seconde Guerre mondiale, surtout en France, une réflexion sur l’enseignement du français débouchant sur la constitution d’un domaine qui aboutira à ce qu’on peut appeler, pour faire court et dans un premier temps, la didactique du français et des langues (DFL). C’est institutionnellement la création, en 1945, de la Direction générale des relations culturelles (DGRC) au sein du ministère des Affaires étrangères qui fait de la diffusion du français, à travers notamment l’organisation et la structuration du réseau linguistique et culturel français à l’étranger, l’instrument d’une vraie politique (voir notamment Coste, 1984, 1998b). Mais quasiment dans le même temps, c’est aussi en direction des populations concernées par l’apprentissage du français comme langue « seconde », que ce soit hors de France pour les (ex-)colonies ou dans l’hexagone pour les migrants et étudiants étrangers, que sont élaborés le Français fondamental puis les « méthodes » comme Voix et images de France ou Bonjour Line (Coste, 2007), avec une réflexion à la fois transversale et ciblée sur les théories d’apprentissage et les « besoins » des publics concernés(16). 

            Parallèlement, se développe une approche plus transversale centrée sur les phénomènes d’apprentissage/acquisition du langage et des langues. Cette tendance s’inscrit dans une tradition ancienne de questionnement sur les différents moyens de transmettre et d’apprendre les langues, remarquablement étudiée par Henri Besse dans sa thèse de doctorat d’État (2000). Ces interrogations commencent à être rassemblées et rationalisées aux XVIIe et XVIIIe siècles, notamment avec les travaux de Comenius, puis de Du Marsais sur la didactique comme « art d’enseigner » (ce que H. Besse nomme « première didactique ») et c’est sur cette base, notamment, que prendront assise les réflexions postérieures. H. Besse remarque que ces fondations de la DDL sont quelque peu passées sous silence, voire oubliées pendant presque deux siècles, avant de ressurgir dans la deuxième moitié du XXe siècle ; et il lui semble que tant cette « première didactique » que les recherches actuelles « ont émergé, pour ce qui est des langues, en réaction à des pratiques dominantes posant, de manière implicite ou explicite, que la simple transposition des connaissances savantes portant sur elles, essentiellement grammaticales ou linguistiques, était à même d’apporter une réponse satisfaisante à leur enseignement/apprentissage, sans que l’on n’ait guère à s’interroger plus avant sur les finalités et moyens de cette transmission, c’est-à-dire sur sa fonction sociale et sur les techniques qui l’assurent. » (Besse, 2000 : 60) 

            Pour ce qui est de la didactique « contemporaine », sa construction coïncide effectivement avec la domination d’une linguistique appliquée d’inspiration principalement nord-américaine, prétendant « assurer un fondement “scientifique” à l’enseignement des langues, plus particulièrement des L2, fondement qu’on tentera ensuite de conforter, en ce qui concerne celles-ci, en s’appuyant sur une “psychologie appliquée” d’obédience skinnerienne » (ibid.). Il s’agirait donc de s’opposer à cette domination ou, plutôt, à une conception principalement applicationniste, aux dépens de la construction d’un domaine de recherche plus « autonome », comme le revendiquera fortement R. Galisson, renouant avec les prémisses de cette « première didactique » et, en particulier, avec ses interrogations fondées prioritairement sur des questions d’apprenabilité et d’enseignabilité.

            Dans leur panorama de la constitution du « champ », J.-P. Cuq et I. Gruca considèrent la didactique du français langue étrangère et seconde (DFLE/S) comme un « sous-ensemble » de ce qu’ils nomment : « une discipline nouvelle en sciences humaines : la didactique des langues étrangères et secondes » (Cuq & Gruca, 2002 : 43). De mon point de vue, il ne s’agit pas d’une forme de hiérarchisation clairement constituée, mais bien de deux « logiques » ou options, qui sont à l’œuvre, en s’affrontant ou se superposant dès le début et dont les intersections continuent à faire partie durablement du paysage de la DFL. Certes, selon les moments, l’une de ces orientations occupe davantage le devant de la scène que l’autre, mais sans que la deuxième ne s’estompe totalement. Ainsi, au cours des années 1950-1960, dans les prolongements de l’après-guerre, c’est une logique de diffusion du français qui domine, mais à la même époque des préoccupations didactiques transversales subsistent aussi fortement, en particulier avec les efforts de théorisation sous-tendant le développement de la méthodologie structurale audiovisuelle (SGAV).

            S’ajoute peu à peu à ces deux préoccupations une dimension supplémentaire qui, dans les débuts de son émergence, est peut-être passée relativement inaperçue d’un certain nombre d’acteurs du domaine. 

            La dimension européenne

            En 1962, la résolution no 6 de la 2e conférence des ministres européens de l’Éducation mentionne ainsi qu’« il convient d’attribuer une importance plus grande que jamais à l’accroissement de la connaissance de langues vivantes. Ils constatent combien cette connaissance est indispensable à la fois pour chaque Européen et pour l’Europe dans son ensemble, et combien elle est importante pour la coopération internationale, la sauvegarde et le développement de notre héritage commun » (Trim, 1997 : 5). Dans la continuité de ces principes, le groupe d’experts réuni en 1971 pour réfléchir, en particulier, à propos de la mise en place d’un système d’unités capitalisables pour l’apprentissage des langues par les adultes a défini, parmi les buts fondamentaux d’une politique de l’enseignement des langues en Europe, des objectifs de développement d’une « identité culturelle européenne » (ibid.). 

            L’Europe s’invite donc assez rapidement comme troisième composante dans le paysage en cours de constitution de ce domaine, alors que les autres pays « bénéficiaires » de la diffusion du français ne font que rarement partie de ce paysage. Peu à peu, et en particulier au tournant des années 1990 avec la chute du « bloc de l’Est » et l’élargissement progressif de l’Union européenne, l’option « européenne » s’impose peu à peu face à l’option « diffusionniste » liée aux langues nationales, même si le français conserve probablement une place à part avec, en particulier, le jeu des institutions francophones. Il faut ainsi remarquer que, dans la période récente, l’Agence universitaire de la francophonie (désormais AUF), qui subit assez fortement l’influence de la France, a considérablement renforcé ses actions dans le domaine de la didactique du français, en particulier dans des aires géographiques moins traditionnellement ciblées par les institutions francophones comme l’Amérique latine ou l’Asie-Pacifique. Elle a en effet impulsé en 2006 la création d’un Collectif inter-réseaux en didactique des langues (CIRDL) et a suscité ou soutenu différents projets dans le domaine de la DDL depuis cette date, de façon beaucoup plus forte qu’auparavant(17). Il faut aussi remarquer que, dans un certain nombre de pays, c’est quasi uniquement par le truchement de l’enseignement du français que se répand le Cadre européen commun de référence pour les langues (désormais, CECRL), les enseignants d’autres langues européennes étant beaucoup moins attachés à cette diffusion(18).

            Le domaine de la didactologie-didactique des langues (DDdL) se définit, de manière plus ou moins explicite, comme étant à la fois tourné vers la « recherche », en tant que réflexion sur ses fondements, sa place, son rôle et théorisation de notions pour conforter son assise et son développement, et vers « l’intervention » dans la mesure où la dimension pédagogique est au cœur de ses préoccupations. Cependant, dans la période récente, cette dimension « interventionniste » a mis au second plan et considérablement occulté les questionnements concernant les bases théoriques et les orientations de recherche du domaine en oubliant, comme le rappelle H. Besse à propos des écrits de différents didacticiens, que les « mises en œuvre impliquent des (pré)conceptions, d’autant plus prégnantes qu’elles ne sont pas explicitées et qu’elles sont posées comme des évidences » (Besse, 2000 : 425).

             

            Ce tableau, rapidement brossé, sert en quelque sorte de « toile de fond » sur laquelle je viendrai peu à peu, au long de l’ouvrage, déposer des touches complémentaires permettant de le préciser, l’enrichir, le colorer, l’épaissir. La métaphore picturale, outre qu’elle est liée à mon inclination pour les arts plastiques, me semble évocatrice, au sens où elle permet de comprendre que les différents éléments ne s’effacent pas, ni ne se substituent les uns aux autres : ils peuvent, comme le font les différentes couches de peinture, se recouvrir partiellement ou complètement, se mélanger, se composer et se répondre par le jeu des nuances ou des oppositions, mais ils sont toujours présents, quelque part, plus ou moins visibles ou perceptibles, dans la construction du tableau ou du paysage. 

            Pour un renversement des questionnements

            La diversité, la pluralité, l’hétérogénéité que je revendique comme partie prenante de mon histoire personnelle sont aussi les thématiques qui ont constitué l’ossature de mon parcours d’enseignante et de chercheure et qui sont à l’origine de la rédaction de ce livre. Celui-ci ne se veut pas une « somme », ni au sens propre ni au sens figuré du terme. Il vise principalement à proposer un positionnement élaboré, situé et éclairé par de nombreux écrits, réflexions et discussions antérieurs, sur quelques questions qui préoccupent, plus ou moins explicitement, la plupart de ceux qui s’intéressent aux dimensions (alter)linguistiques (Robillard, 2008), dans la perspective de leur appropriation/réception alors que, comme je l’ai mentionné précédemment, les orientations du domaine sont quasi uniquement sous-tendues par une direction qui va de l’enseignement vers l’apprentissage.

            La question fondamentale, que, étonnamment, on ne pose que très rarement explicitement, a récemment été remobilisée par Henri Besse (2009). Elle consiste à se demander pourquoi on apprend (encore, toujours ?) des « langues étrangères ». Cette question est d’autant plus prégnante à l’ère d’une forte mondialisation et de la domination d’une langue véhiculaire internationale dont la suprématie n’est quasiment plus discutée. Et c’est sans doute de cette interrogation première, à la fois politique et socio-identitaire, que découlent les autres questionnements, beaucoup plus souvent examinés ceux-là : qu’est-ce qu’apprendre des langues (problématique de ce qu’on appelle généralement « acquisition ») et comment apprendre les langues (problématique « méthodologique »). La recherche en didactique des langues, telle que je la conçois et que je la développe dans cet ouvrage, ne peut complètement séparer ces trois ordres de questionnement.

            Le premier s’attache à tout ce qui touche aux finalités d’appropriation et de réception, mais aussi de diffusion, donc ce qui touche aux dimensions sociolinguistiques et anthropologiques, mais aussi historiques, politiques et économiques. Il oblige à poser la question des enjeux liés à cette appropriation. Le deuxième associe des questionnements concernant la cognition, au sens large du terme (c’est-à-dire la construction et le développement des connaissances), aux aspects psycho-socio-identitaires qui l’accompagnent, voire contribuent à l’instaurer. Il s’agit donc de s’interroger sur ce qui conduit (ou pas) à transformer des expériences en connaissances, ce qui, in fine, interroge aussi la conception que l’on développe de ces connaissances. Le troisième ordre concerne à la fois la méthodologie (plus directement attachée à l’enseignement et à l’apprentissage « disciplinaire » des langues) et, plus généralement, la pédagogie. Ce troisième aspect est souvent celui auquel on réduit (notamment dans de nombreux lieux de formation professionnelle des enseignants) la réflexion et l’action de la DDdL, en particulier celle qui s’intéresse aux terrains scolaires, en prétendant les limiter à l’étude de ce qui se passerait « en classe ». Or, comment interpréter ce qui se passe dans des classes sans s’intéresser à la place de celles-ci, entre la dimension collective des politiques linguistiques et des organisations éducatives et celle beaucoup plus individuelle des parcours de ceux qui composent ces classes, enseignant(s) et élèves ?

            En cohérence avec cette position, la (recherche en) didactique des langues, ou DDdL, nommée ainsi provisoirement faute de mieux, sera conçue comme le domaine s’intéressant aux relations se construisant dans ce continuum, avec ses cohérences, ses fractures, ses tensions, mais aussi (surtout) posant une interrogation sur ce qui donne l’impulsion à l’ensemble du processus, le gouverne, l’oriente.

            Ce qui fait la cohérence du livre, son « fil rouge » bien que souvent distendu, emmêlé et peu linéaire, est sans doute le questionnement « diversitaire » qui le sous-tend et qui constitue en même temps une perspective, pour la réflexion et les propositions qui en sont issues. Cette orientation diversitaire est elle-même subordonnée à un parti-pris, qui est à l’origine de mon projet et dont j’espère qu’il traverse de façon explicite l’ensemble des réflexions rassemblées ici. Ce choix consiste à renverser la « logique » présidant habituellement et quasi unanimement aux recherches en DDL et concevant l’apprentissage comme principalement lié à des formes d’enseignement et de diffusion. De nombreux travaux en didactique montrent bien, depuis longtemps, que les élèves sont loin d’apprendre ce qu’on leur enseigne, mais très peu, à ma connaissance, proposent de réfléchir à ce que pourrait être une recherche en didactique pensée d’abord du point de vue de l’appropriation, plutôt que de celle de la transmission/éducation.

            C’est le choix que je tente de réaliser avec ce livre, en réponse aussi à la citation de E. Roulet en exergue de cette introduction. Comme pour les « outrenoirs » de Pierre Soulages(19), je pense que le changement de direction et de position peut amener à (perce)voir les phénomènes de manière complètement différente et, par là même, à transformer radicalement leur sens et à faire prendre conscience de leur diversité constitutive(20).

            Organisation de l’ouvrage

            Ce livre partira, dans un premier temps, d’un questionnement sur l’appropriation, pour situer la façon dont je conçois cette notion, dans une approche épistémologique fondée d’abord sur la diversité et la rencontre altéritaire, sur la réception qui en est faite et l’interprétation qui en est donnée. 

            Après avoir précisé la façon dont je définis « appropriation » et comment la diversité constitue inévitablement le cœur de cette orientation, je proposerai une interprétation de la situation de la didactique des langues et des recherches qu’elle suscite au début du XXIe siècle, en m’intéressant principalement à notion de « langue » et à ce qui l’accompagne. Cela conduira à interroger un certain nombre de présupposés, ayant constitué peu à peu une forme de doxa autour de la communication, de la culture, de l’authentique, afin de repenser les catégories qui en découlent, d’inciter à renouveler les questionnements et de contribuer à stimuler un débat dans le domaine. 

            Je m’intéresserai ensuite au paradoxe que semble constituer le rapprochement des deux grandes tendances qui peuvent être interprétées comme des notions permettant de prendre en compte la diversité : le plurilinguisme et la contextualisation. En effet, à côté de l’orientation plurilingue, largement (et quasi universellement) popularisée notamment par la diffusion du CECRL, se sont développées des recherches visant à imaginer des formes de prise en compte de différenciations, de conceptions et de mises en œuvre didactiques, liées à une diversité de situations ou « contextes » d’apprentissage et d’enseignement, eux-mêmes travaillés par des cultures ou traditions distinctes. Je reviendrai en particulier sur les deux termes de cette apparente contradiction, en interrogeant quelques-uns des malentendus qu’ils engendrent, ainsi que les politiques linguistiques qui les accompagnent, notamment du point de vue du français. 

            Enfin, après avoir mené une réflexion critique sur les positionnements dominants, je proposerai un certain nombre de pistes pour (re)penser autrement la DDdL, du point de vue des orientations des recherches à mener et des processus didactiques à impulser. 

            Une telle orientation, qui place l’appropriation comme première et se constitue dans une perspective réflexive et expérientielle, entraîne nécessairement un questionnement sur les choix épistémologiques susceptibles d’être cohérents avec une dynamique à la fois plurielle, diversifiée et altéritaire. Elle trace les contours d’une autre didactique, où l’être et le sens orientent le faire et l’action.

            Ce livre commence, en quelque sorte, là où se termine le dernier ouvrage de la collection LAL, celui de Danièle Moore, Plurilinguismes et école (2006), avec toutefois quelques reformulations : je n’ambitionne pas, en effet, de « construire LA didactique DU plurilinguisme » (Moore, 2006 : 237 ; les majuscules sont de mon fait) ; il prolonge, de manière plus effective, un des textes pensé et écrit en commun, qui proposait quelques questionnements et traçait quelques pistes pour ce que nous avions nommé de façon quelque peu immodeste une « didactique des langues pour le XXIe siècle » (Castellotti & Moore, 2008). Il s’agira donc de mettre en perspective l’ensemble des directions ainsi esquissées pour tenter de mieux comprendre les enjeux qui s’y attachent et les questionnements qui en découlent, dans un monde caractérisé à la fois par une forte globalisation et de nombreuses affirmations particularistes, afin de construire les prémisses d’une forme de didactique de l’appropriation ou « relationnelle », dans les orientations politiques, philosophiques et anthropologiques qui la guident et dont découlent les dimensions praxéologiques qui la mettent en œuvre. 

            Ce livre ambitionne aussi de constituer une sorte de prolongement, pour le secteur de la DDdL, de l’ouvrage en deux volumes de D. de Robillard, Perspectives alterlinguistiques (2008), dont l’élaboration et la publication ont constitué une source importance de réflexion, de stimulation, d’inspiration pour ces perspectives alterdidactiques.

        

    Notes

                    (1) Mais le « parler bilingue », théorisé notamment par B. Py et G. Lüdi (1986) est-il au fond autre chose que la forme « politiquement correcte » des charabias et autres pidgins ?

                
                    (2) Son dialecte familial, en effet, comportait des [y] et des nasales, ce qui lui « facilitait les choses » en français et rendait sa façon de parler assez éloignée de celle des « Ritals » typiques. Ma mère, en revanche, a toujours parlé italien avec un accent de « titi parisien ».

                
                    (3) À cette époque, quasiment aucun d’entre eux n’était allé plus loin que le chef-lieu du canton, et la télévision n’était pas encore entrée dans la majorité des familles. Leurs références et habitudes culturelles, encore très marquées par une empreinte paysanne, me semblaient très éloignées de celles de ma famille élargie (dont une partie vivait en Italie et une autre dans la région parisienne).

                
                    (4) J’ai d’abord, pendant les vingt premières années de ma vie professionnelle, fait de l’alphabétisation (terme alors en usage) auprès de travailleurs migrants, puis enseigné le FLE à des étudiants étrangers avant de travailler à différents niveaux de l’école primaire, notamment avec des enfants allophones.

                
                    (5) Elles reposent sur une épistémologie phénoménologique herméneutique (voir notamment Gadamer, 1996 et Romano, 2010) et seront développées peu à peu au long de l’ouvrage.

                
                    (6) Ce qui témoigne d’un « paradigme de l’indice » (Ginzburg, 1980) que dénote cette terminologie et de ses analogies avec les investigations policières (voir aussi Boltanski, 2012).

                
                (7) (http://www.revuelautre.com/Entretien-avec-Jacqueline-BILLIEZ.html)

                
                    (8) En particulier, pour ce qui précède mon arrivée à Tours : l’équipe de R. Galisson à l’université Paris 3 Sorbonne Nouvelle, l’UMR CNRS DYALANG à l’université de Rouen, l’EA Plurilinguisme et apprentissages à l’ENS Lettres et sciences humaines.

                
                    (9) Je remercie toutes les personnes auprès desquelles j’ai beaucoup appris pendant ce séjour, et plus particulièrement J. N. Nishiyama et M. Ohki grâce à qui ce séjour a été possible ; je suis aussi très reconnaissante à Henri Besse, qui a partagé une partie de cette période, pour les nombreux échanges très stimulants que nous avons eus et qui ont contribué à faire évoluer mes réflexions.

                
                    (10) Je me réapproprie, en la transformant partiellement, une expression proposée par R. Galisson (1986), explicitant l’association entre un niveau didactique, englobant les « réalisations pratiques » et un niveau didactologique comportant ce qu’il nomme les « préalables théoriques ». Je reviendrai dans le chapitre 7 sur ma manière de concevoir l’articulation entre ces deux niveaux.

                
                    (11) C’est-à-dire qui considère la diversité comme constitutive des êtres humains et de leurs relations, mais aussi qui problématise la diversité des interprétations et des usages de la diversité.

                
                    (12) On peut noter que ce sont aussi les mêmes questions qu’on ne pose jamais ou très rarement, en particulier celle des finalités pour lesquelles on apprend des langues et des politiques présidant à leur diffusion/enseignement.

                
                (13) Voir en particulier Besse, 2000 et, de façon plus résumée ou ciblée Germain 1993 et Puren 1988, ainsi que de nombreux numéros de la revue Documents pour l’histoire du français langue étrangère ou seconde, publiée par la Société internationale pour l’histoire du français langue étrangère ou seconde (SIHFLES) : http://dhfles.revues.org/.

                
                    (14) J’entends ici didactologique au sens de « théorisation sur la didactique », c’est-à-dire de recherches portant sur le processus d’appropriation et de transmission des langues, dans l’articulation de ses différentes composantes (voir ci-dessus).

                
                    (15) Voir notamment sur ce sujet : Salon, 1983 ; Coste, 1984 ; Coste, 1987, Frijhoff & Reboullet, 1998.

                
                    (16) A. Salon (1983) remarque à ce propos que la diffusion du français est peut-être davantage un acte de politique intérieure qu’extérieure, en visant à rassurer les Français inquiets de la perte d’influence qu’a pu connaître la France après la Seconde Guerre mondiale en particulier.

                
                (17) Comme, pour les plus marquants, le projet international Cultures d’enseignement-cultures d’apprentissage (CECA, http://ceca.auf.org/) et la création d’une collection spécifique avec en particulier l’édition du Guide pour la recherche en didactique des langues. Approches contextualisées (Blanchet & Chardenet, 2015 [2011]).

                
                    (18) Ce fait m’a été rapporté par des enseignants, dans différents pays dans lesquels je me suis déplacée, en particulier en Amérique latine et en Asie.

                
                (19) À défaut de pouvoir visiter le musée Soulages à Rodez, voir par exemple : « Un “grand rêveur du noir” : Pierre Soulages », par M. Pichon, http://archive.pierre-soulages.com/blog/wordpress/?page_id=3281

                
                    (20) Ce qui implique, si on « prend au sérieux » la diversité (Huver & Bel, 2015), qu’on ne peut l’homogénéiser ni en donner une représentation uniquement rationalisée, j’y reviendrai dans le cours de ce livre.

                


            PREMIÈRE PARTIE

            Appropriation, diversité et didactologie-didactique des langues

            
                
                    « Non seulement le vent des accidens me remue selon son inclination, mais en outre je me remue et trouble moy mesme par l’instabilité de ma posture ; et qui y regarde primement, ne se trouve guere deux fois en mesme estat. Je donne à mon ame tantost un visage tantost un autre selon le costé où je la couche. Si je parle diversement de moy, c’est que je me regarde diversement. »

                    (Montaigne, 1595, Les Essais, Livre II, chapitre premier)

                

                Qu’ont à voir ensemble l’appropriation et la diversité ? Et pourquoi, en premier lieu, proposer de réfléchir à l’appropriation, plutôt qu’à ce qu’on appelle généralement l’apprentissage ? Que se passe-t-il lorsqu’on prétend « s’approprier » une langue jusqu’alors inconnue ? Quelle expérience en fait-on et qu’est-ce que cela suppose, implique ?

                En DDdL, le terme « appropriation » a été mobilisé principalement comme hyperonyme de « acquisition » et « apprentissage ». H. Besse et R. Porquier notamment (1984) puis, vingt ans plus tard, R. Porquier et B. Py (2004) ont explicité l’intérêt d’employer ce terme pour neutraliser la distinction opérée entre une « acquisition » supposée relever d’opérations présumées naturelles et inconscientes et un « apprentissage » qui serait principalement caractérisé par des actions conscientes et directement guidées, comme l’avait développé auparavant S. Krashen (1981). Mais, au-delà de ce choix de ne pas différencier, mais surtout de ne pas séparer, voire de ne pas opposer ces processus, je poursuivrai la réflexion sur la notion d’appropriation en m’interrogeant sur ce que représente la dimension linguistique (« linguistique » étant ici entendu au sens large du terme, qui a trait au « L » comme « langue-langage-discours », Robillard, 2008) pour les êtres humains. S’agit-il, comme on le conçoit le plus souvent, d’un « moyen » d’expression et/ou de communication, d’un « véhicule » ou d’un « médium » ? S’agit-il d’un « système de signes » qui serait complètement décryptable et échangeable et qu’il conviendrait seulement de mobiliser à bon escient, en en faisant varier quelques éléments selon les situations ? Ou peut-on expliciter une troisième voie, qui permettrait d’envisager d’autres bases pour interpréter ces phénomènes ?

                Dans l’appropriation linguistico-culturelle, la conception qu’on a de la langue oriente de façon particulière les questionnements autour de l’ensemble du processus, en grande partie à cause de la place occupée par le langage et les langues dans la réflexion philosophique, dans les orientations politiques, dans les constructions identitaires. 

                Si on prend au sérieux cette importance du langage et des « langues » dans la vie humaine, comment interpréter, alors, le fait que la recherche en DDdL se soit aussi massivement interrogée sur « comment » on les apprend et on les enseigne et aussi peu sur le « pourquoi » on se projette (ou pas) dans leur appropriation ? 

                Ce sont tous ces aspects que j’examinerai dans cette partie. Après avoir approfondi la notion d’appropriation, à partir des fondements épistémologiques qui la situent (chapitre 1), j’expliciterai l’articulation que je construis entre appropriation et diversité, en mobilisant l’exemple de la politique européenne (chapitre 2). Je m’intéresserai ensuite aux questions de « langue » (chapitre 3) et aux représentations qu’elles engendrent, avant de réfléchir sur les rapports difficiles à la diversité et à l’altérité qui traversent la DDdL depuis environ un siècle et demi.

            

            
            
            
            
            
            
        

                CHAPITRE 1

                Pourquoi apprend-on/s’approprie-t-on des langues étrangères ?

                
                    Si l’on revient à l’histoire, on peut balayer très rapidement les principales raisons invoquées pour apporter des éléments de réponse à cette question. La première renvoie à des fins « pratiques » : on tente d’apprendre la langue d’autres peuples pour rendre plus faciles ou efficaces les activités commerciales, diplomatiques, militaires, etc. ; apprendre « la langue de l’autre » vise alors soit à prendre l’ascendant sur lui, à le soumettre à ses propres fins, par la négociation ou par le conflit, soit à se soumettre plus ou moins explicitement à ses choix, dans le cas par exemple d’une langue dominante, comme l’anglo-américain dans la période contemporaine. La deuxième raison serait celle qui vise un objectif de formation « intellectuel », d’un point de vue principalement « méta- » ou à visée historique ou culturelle : il s’agit de construire un « raisonnement sur », généralement comparatif, et qui peut être plus largement transversal (cas des langues « anciennes ») en constituant notamment des savoirs dits « cultivés » ou « savants ».

                    Les travaux de réflexion en didactique se limitent le plus souvent à ces deux premières finalités en distinguant d’une part un intérêt principalement porté au « code », de celui centré d’autre part sur la capacité de « communication » qui rendrait sa place aux dimensions sociales du processus. Les travaux des interactionnistes mobilisant, dans les années 1980 et 1990 en particulier, de nombreuses observations dans les classes de langue, ont tenté de dépasser cette dichotomie, en mettant en évidence plusieurs phénomènes d’alternances et d’imbrication de ces deux « tendances(1) ». 

                     

                    Ces travaux, qui ont permis de relativiser la distinction ou l’opposition entre ces deux directions ou tendances « lourdes », ne suffisent pas cependant à épuiser les questionnements portant sur les processus d’apprentissage ou, comme je les nommerai dans une perspective sensiblement différente, d’appropriation. Ces orientations se dessinent en effet, toutes deux, sur un arrière-plan épistémologique renvoyant soit à une pensée fondée sur une suprématie des dimensions uniquement rationnelles et intellectuelles, développées principalement dans la lignée de Descartes, si on se réfère aux travaux de M. Foucault (1966) et de G. Gusdorf (1974), soit à un empirisme pragmatique, où le « faire », l’action, la pratique déterminent le reste, dans la lignée des pragmatistes américains (notamment J. S. Peirce et W. James(2)) ; mais, dans les deux cas, elles réduisent toujours la question du « L » (langue, langage, discours, Robillard, 2008) à un véhicule ou un moyen, moyen de concevoir et de penser dans le premier cas, moyen de communiquer dans le second, où toute pensée serait exprimée par des signes. 

                    1.1. L’appropriation : pourquoi et/ou comment ?

                    Ces deux options, dominant très largement le paysage de la DDdL, font que l’interrogation sur le « pourquoi » n’est quasiment jamais posée(3), comme s’il était évident et indiscutable que le motif fondamental (au sens de ce qui motive) est principalement, nécessairement et invariablement « pratique »/fonctionnel ou cognitif.

                    L’interrogation d’Henri Besse (Besse, 2009a) reprise dans le titre de ce chapitre demande donc à être explicitée, mais aussi reformulée : pourquoi, mais aussi pour quoi. L’histoire et le projet (à partir de quoi, en vue de quoi on se « lance » dans l’appropriation) constituent ainsi les deux aspects interreliés du questionnement(4). Cette histoire et ce projet peuvent être individuels, familiaux, portés ou non par un élan collectif. Ils peuvent être liés à des contraintes politiques, sociales, économiques fortes, s’inscrire en conformité ou en résistance par rapport à ceux-ci. Ils peuvent aussi relever de choix très personnels, voire intimes. Dans ce cas, il ne s’agit pas de vouloir à tout prix les « dévoiler », mais il est important d’expliciter les éléments qui président à ces choix ou qui les accompagnent.

                     

                    Cette histoire et ce projet sont fondamentaux, précisément, dans le déclenchement d’un processus d’appropriation (ce que les spécialistes de l’acquisition nomment, en en réduisant assez fortement la portée, « l’impulsion à apprendre », voir Klein, 1989), mais aussi dans sa pérennité et dans les « réalisations (5)» qui en sont issues, pourtant ils ne sont quasiment jamais explorés ni interrogés par les recherches en DDL qui, dans la grande majorité des cas, ne questionnent que le « comment », ce qui se traduit par un surinvestissement des travaux sur les aspects quasi uniquement méthodologiques (voir ci-après). 

                    Or, ces aspects méthodologiques n’ont qu’une incidence limitée sur les processus d’appropriation et n’ont jamais véritablement transformé ni même modifié de façon effective les « résultats » des apprentissages langagiers : il n’a en effet, à ma connaissance, jamais été explicité de façon convaincante que les usages des langues seraient, de manière claire, de qualité supérieure lorsqu’on les a apprises au moyen d’une approche actionnelle (par exemple, et quand bien même elle serait « contextualisée », voir le chapitre 7), plutôt qu’avec une méthode dite « traditionnelle ». L. Porcher, dans un de ses derniers textes, rappelle aussi cela à propos d’une visite effectuée en URSS, lors de laquelle il avait été profondément marqué par le fait qu’une pédagogie magistrale et considérée comme « dépassée » donnait non seulement des résultats remarquables, mais semblait aussi rendre les élèves heureux :

                    
                        « L’organisation générale de l’enseignement pouvait conduire, avec une méthodologie totalement obsolète, à des performances remarquables […] Cette expérience était traumatisante pour nous car elle conduisait à remettre la méthodologie de la classe à sa juste place. De ce jour, je me suis désintéressé de la question et ai considéré que les sempiternelles querelles méthodologiques ne présentaient aucun intérêt fondamental pour définir une didactique du français langue étrangère véritablement pertinente. J’y ai vu, et c’est encore le cas, une simple variante des recettes de la tante Louise pour réussir une tarte aux pommes. » (Porcher, 2015 : n. p.)

                    

                    Cela ne signifie pas que certaines méthodes ne puissent être mieux adaptées aux caractéristiques de certains élèves, ou encore de certaines époques ou situations, ni qu’elles ne puissent, selon les cas, procurer un certain confort pour les enseignants ou créer une certaine séduction pour les élèves. Mais on ne peut pour autant en déduire des « effets » directs. 

                    1.2. Technique ou expérience ?

                    Ces orientations mettent aussi en jeu les imaginaires des langues et les idéologies vis-à-vis de celles-ci qu’ils contribuent à constituer. On rejoint ici la question des « langue-langage-discours » ou « L », développée par D. de Robillard (2008), et traçant une opposition entre une conception du « L » comme système et une conception du « L » comme expérience. En opérant ainsi, il ne s’agit pas d’opposer une « réalité » à une autre, mais de commenter des choix : ce sont en effet les chercheurs que nous sommes qui choisissent leur interprétation, leur positionnement et les argumentent. Lorsqu’on choisit de considérer les langues prioritairement comme des systèmes, ou comme des objets, ou encore qu’on les réduit à des « codes » en adoptant une perspective « technolinguistique » (ibid.), elles sont alors constituées en « langues stabilisées-décontextualisées-déshistoricisées-homogénéisées » ou LSDH (ibid. : 133), dont le prototype est la langue standard. La didactique des langues, de tous temps, s’est appuyée quasi uniquement sur cette conception, bien commode pour éviter de se poser des questions liées à la diversité des situations d’appropriation, d’autant qu’elle semblait correspondre aux demandes, elles aussi imprégnées des représentations dominantes. En effet, dans cette orientation, on réifie et on fige des systèmes linguistiques comme « outils de communication » (et de communication uniquement) qui, dans une perspective de mise en œuvre principalement fonctionnelle, voire instrumentale, peuvent être rapidement mobilisés pour un certain type d’action, prédéterminée. La stabilité et l’homogénéité supposées sont censées garantir la compréhension, grâce à une forme de « transparence » du sens(6). 

                    Un autre positionnement consiste à considérer les « langues » comme des expériences, en adoptant une perspective « ontolinguistique » qui postule que les groupes humains « construisent des langues pour manifester leur existence, donc leurs relations à l’autre » (ibid. : 137). Ces « langues » sont alors constituées comme des « langues instables-contextualisées-historicisées-hétérogènes » (LICH(7)). Dans cette orientation, elles adviennent dans les relations, avec des enjeux politiques, éthiques, humains et contribuent, avec d’autres expériences (notamment perceptives, et pas seulement « rationalisées » et explicites) à instaurer le sens, dans tous les usages sociaux, qu’on les considère comme des « pratiques » ou comme des « représentations » (Castellotti, 2015a).

                    1.3. Une « autre voie » ?

                    Face aux deux tendances empruntées majoritairement par la DDdL en valorisant le code ou la communication, le propos de cet ouvrage est de revendiquer une « troisième voie » (si tant est que les précédentes ne relèvent pas, au fond, des mêmes présupposés philosophiques) pour penser les « Humanités(8) » en particulier, ici, du point de vue de « l’appropriation des langues ». Cette orientation s’appuie sur d’autres options philosophiques et politiques (au sens large du terme), travaillées dans une perspective à la fois phénoménologique, inspirée notamment par les travaux de M. Merleau-Ponty, et herméneutique, dans la lignée de certains travaux de M. Heidegger, repris et développés en particulier par H.-G. Gadamer, P. Ricœur, C. Romano notamment(9). L’association, ou l’intersection de ces deux filiations, qui apparaît déjà chez M. Heidegger, a été théorisée notamment par J. Grondin (2003) et C. Romano, pour qui « l’herméneutique authentique est une phénoménologie et la phénoménologie ne s’accomplit que comme herméneutique » (Romano, 2010 : 874(10)). 

                    La phénoménologie, fondée sur la perception et, en quelque sorte, l’intuition expérientielle(11) est ainsi complétée/transformée par une interprétation qui se construit à travers une « compréhension-explicitation » (Hottois, 1979 : 63), et ce « rapport herméneutique [se traduit par] un mouvement où l’un ne va vers l’autre que parce que l’autre va vers l’un » (ibid. : 64), ce qu’on nomme généralement la « raison » étant considérée comme tributaire de l’expérience. Une telle phénoménologie-herméneutique (désormais, PH) se distingue donc assez fortement d’une autre lignée inspirée par la phénoménologie de E. Husserl, celle de la sociologie phénoménologique d’A. Schütz qui a inspiré certains travaux en DDdL (Cicurel, 2011). Dans sa préface à l’ouvrage d’A. Schütz, Essais sur le monde ordinaire (2007), T. Blin explique ainsi que l’objet relève du « domaine de la réalité sociale » définie comme « la somme totale des objets et occurrences au sein du monde social culturel tel que l’expérimente la pensée de sens commun d’hommes vivant leurs vies quotidiennes parmi leurs semblables, connectés avec eux en de multiples relations d’interaction(12) » (Schütz, 2007 : 12). T. Blin ajoute que le projet de d’A. Schütz est de procéder à une « description des modes d’organisation de l’expérience quotidienne et d’autrui » (ibid. : 13). Cette sociologie phénoménologique, qui vise en quelque sorte à compléter la sociologie compréhensive de M. Weber, et qui s’appuie explicitement sur la philosophie pragmatiste de W. James, institue une forme d’interprétation « scientifique » du monde social, dépendant de l’« action rationnelle, en tant que principe directeur de la méthode des sciences sociales » (ibid. : 38). C’est ce qui permet à F. Tellier de remarquer qu’il s’agit d’un « nouveau positivisme » (Tellier, 2003 : 89) :

                    
                        « L’explication se trouve confondue avec la description de l’ordre des procédures sociales que le sociologue prend pour objet au sens où ce réseau de schémas objectifs “parle de lui-même”, témoigne d’une représentation du monde dont la description vaut pour une explication » (ibid. : 103).

                    

                    Dans cette orientation, on est très éloigné des approches phénoménologiques-herméneutiques qui sont proposées ici, où l’interprétation ne renvoie pas à une « réalité sociale » qui serait indépendante de l’expérience singulière (définie comme « présence perceptive du monde », voir ci-avant) que le chercheur doit convoquer pour expliciter comment il fait sens avec les autres (et non pas sur eux).

                    1.4. Les langues, entre histoire et expérience

                    Ces orientations, grandement ignorées par les « SHS », reposent en outre sur une conception de l’humain qui donne une place prépondérante à l’histoire. À la base, il y a l’« être au monde » où « social » et « individu » sont indistincts(13), et c’est avec l’historicité que chacun prend conscience qu’il partage une partie de son histoire avec d’autres. Se mêlent ainsi la part « personnelle » de cette histoire, convoquant l’expérience, la perception, le monde « sensible » éprouvé par les individus, et le « récit » interprétatif qui est fait de cette histoire confrontée, plus collectivement, à celle des autres, y compris des autres passés, avec :

                    
                        « des temporalités que je ne vis pas […] de sorte que mon monde se trouve élargi à la mesure de l’histoire collective que mon existence privée reprend et assume » (Merleau-Ponty, 1945 : 495, cité par Tellier, 2003 : 68).

                    

                    On retrouve les grandes lignes de ce positionnement, précisément, chez certains historiens, même s’ils ne le revendiquent pas explicitement sous cette dénomination, comme P. Veyne (1971) ou M. De Certeau (2002). L’histoire des chercheurs en sciences humaines ayant ainsi une place fondamentale dans les interprétations qu’ils proposent des situations qu’ils étudient, il serait cohérent qu’ils explicitent, précisément, comment ils la convoquent pour comprendre ces situations(14).

                    Pour revenir à la question du langage et des langues, ce choix implique de les considérer dans tous leurs aspects, et en particulier de les considérer avant tout comme des expériences, dans une perspective où, selon les réflexions de M. Merleau-Ponty, c’est sans doute davantage le langage qui parle à travers nous, que nous qui utiliserions(15) le langage pour parler : 

                    
                        « On brise le langage quand on en fait un moyen ou un code pour la pensée, et l’on s’interdit de comprendre à quelle profondeur les mots vont en nous, qu’il y ait un besoin, une passion de parler, une nécessité de se parler dès qu’on pense […] parlant aux autres (ou à moi-même), je ne parle pas de mes pensées, je les parle, et ce qui est entre elles, mes arrière-pensées, mes sous-pensées [… dites] Non par un esprit à un esprit, mais par un être qui a corps et langage à un être qui a corps et langage, chacun des deux tirant l’autre par des fils invisibles comme ceux qui tiennent les marionnettes, faisant parler, faisant penser l’autre, le faisant devenir ce qu’il est, et qu’il n’aurait jamais été tout seul. Ainsi, les choses se trouvent dites et se trouvent pensées comme par une Parole et un Penser que nous n’avons pas, qui nous ont. » (Merleau-Ponty, 1960 : 25-27, les italiques sont de l’auteur)

                    

                    Dans cette orientation, les langues-langages-discours sont alors considérés comme une composante des expériences du monde, de soi, des autres et ce qui nous permet, avec d’autres expériences, non uniquement langagières, d’entrer en relation avec les autres, de confronter nos interprétations avec les leurs. S’approprier une autre langue reviendrait alors à comprendre (au sens herméneutique évoqué ici, et non pas au sens « cognitif ») que les autres ont une expérience de l’humanité, du monde, différente de la sienne, et donc font sens autrement. Il ne s’agit pas, comme on l’entend souvent, de se « mettre à la place des autres », mais bien d’entrer en relation avec eux, de se confronter à cette altérité.

                    Dans une perspective didactique, et contrairement aux deux positionnements évoqués précédemment, réduisant les objectifs à une question de connaissance, de communication et/ou d’action, même réciproque, il s’agit ici de privilégier une troisième finalité, qui recouvrirait principalement des dimensions « formatives » au sens large du terme, ou « humaines », donc non uniquement intellectuelles (savoir) ou communicationnelles/pragmatiques (savoir-faire), mais plus profondément perceptives, culturelles ou existentielles et relationnelles : le projet est d’approcher les autres et leur monde notamment et significativement à travers l’expérience langagière, lire (dans tous les sens du terme) les œuvres, se transformer/transformer les autres dans la rencontre, donc « (s’)altér(is)er ». 

                    Les recherches développées plus particulièrement, depuis les années 1980, sur les dimensions (inter)culturelles des apprentissages et des enseignements de langues auraient pu contribuer à faire évoluer la réflexion vers une telle conception. C’est ce vers quoi pointait L. Porcher, en 1997 : 

                    
                        « On peut légitimement s’étonner que les innombrables théories de l’interculturel ne se soient jamais référées à cette description phénoménologique qui développe pourtant l’argumentation la plus forte en faveur de la nécessité interculturelle, de son inéluctabilité. Qu’autrui soit présent en moi comme je suis présent en lui, c’est l’affirmation radicale de la pluralité dans l’unité, de l’impossibilité d’un ego sans alter ego, d’un ego sans alter. Et, surtout, réciproquement […] Dans ces conditions, je suis un être de relation, inéluctablement » (Porcher, 1997 : 21-22).

                    

                    Mais ces recherches se sont au contraire, pour la plupart, fondées sur des conceptions pragmatiques, centrées quasi exclusivement sur la communication, sans les discuter ni les remettre en cause. Ainsi, les principaux travaux de F. Dervin, dans la lignée de ceux de M. Abdallah-Pretceille (2003) qui revendiquent pourtant une orientation herméneutique, fondée notamment sur une prise en compte d’interprétations croisées, n’échappent pas pour autant à un fondement qui les ancre dans une analyse de la matérialité discursive comme seule à même de produire des « indices » de ces interprétations (Dervin, 2008).

                    1.5. La notion d’appropriation

                    Le sens que je donne à « appropriation » est fondamentalement lié à cette orientation, dont j’amorce ici des éléments de problématisation et qui sera peu à peu précisée, dans ses différents aspects, tout au long de ce livre. Si la question de la relation y est centrale, ainsi que celle de l’interprétation qui lui est liée(16), la place de la perception, au sens phénoménologique que lui donne Merleau-Ponty, est aussi très importante. Selon cette conception, le sens n’est en effet pas complètement présent dans les signes, mais plutôt entre eux :

                    
                        « En ce qui concerne le langage, si c’est le rapport latéral du signe au signe qui rend chacun d’eux signifiant, le sens n’apparaît donc qu’à l’intersection et comme dans l’intervalle des mots. Ceci nous interdit de concevoir comme on le fait d’habitude la distinction et l’union du langage et de son sens. » (Merleau Ponty, 1960 : 53)

                    

                    Il faut alors s’appuyer sur les dimensions « antéprédicatives(17) » du sens déjà présentes dans les écrits de Husserl (Romano, 2010), c’est-à-dire sur ce qui est/fait sens pour nous, et que nous confrontons aussi dans la relation aux autres, en deçà (ou au-delà) des signes et des aspects uniquement langagiers. S’approprier, dans cette optique, ne s’entend pas au sens de « prendre possession », comme le propose F. Dastur dans son explicitation du terme Ereignis, chez Heidegger (souvent traduit par « appropriation » ou « appropriement ») :

                    
                        « S’approprier quelque chose ne veut pas dire le posséder, mais le porter à ce qu’il a de propre, le laisser advenir en propre » (Dastur, 2011 : 95).

                    

                    J. Derrida a aussi beaucoup argumenté et commenté (en particulier dans Le monolinguisme de l’autre, 1996) l’idée qu’une langue ne peut pas nous « appartenir ». Il la précise ainsi, quelques années plus tard, dans un entretien intitulé « la langue n’appartient pas » (Paul Celan, Europe, no 861-862, janvier-février 2001, p. 85) : 

                    
                        « J’oserais prétendre que cette analyse vaut même pour quelqu’un qui aurait une expérience sédentaire, paisible et sans grande histoire de sa propre langue maternelle : à savoir qu’une langue n’appartient pas. Qu’elle ne se laisse pas approprier, cela tient à l’essence de sa langue. Elle est, la langue, cela même qui ne se laisse pas posséder, mais qui, pour cette raison même, provoque toute sorte de mouvements d’appropriation » (cité par M. Crépon, 2001 : 185).

                    

                    Cette notion de possession est pourtant celle que l’on trouve le plus souvent dans l’idée didactique d’appropriation, à travers ce qui se traduit souvent par le terme de « maîtrise ». Lorsqu’on maîtrise/est propriétaire de quelque chose, on s’en rend maître, on le domine, on le contrôle entièrement. C’est souvent ce que prétendent viser les programmes de formation linguistique (notamment scolaires), même si leurs promoteurs sont la plupart du temps conscients du caractère illusoire de cet objectif. On peut prendre comme exemple le « socle commun de connaissances et de compétences » français(18) qui, pourtant, formule des objectifs généraux « ouverts », en donnant apparemment à la compréhension et à l’imagination une place importante :

                    
                        « la scolarité obligatoire poursuit un double objectif de formation et de socialisation. Elle donne aux élèves une culture commune, fondée sur les connaissances et compétences indispensables, qui leur permettra de s’épanouir personnellement, de développer leur sociabilité, de réussir la suite de leur parcours de formation, de s’insérer dans la société où ils vivront et de participer, comme citoyens, à son évolution. [Le socle commun] développe les capacités de compréhension et de création, les capacités d’imagination et d’action » (p. 2).

                    

                    Mais lorsqu’on regarde de plus près les paragraphes consacrés aux « langages », on constate que ceux-ci sont limités à leurs fonctions « d’objets de savoirs » et « d’outils ». Aussi bien pour ce qui concerne la « langue française » que les langues « étrangères ou régionales », les objectifs consistent à « comprendre, s’exprimer et communiquer ». Mais dans les développements explicitant chacun des points, il n’est jamais précisé ce qu’on entend par compréhension ni comment on peut le travailler ; en revanche, les objectifs spécifiques sont centrés, de façon répétée, sur le « message » et la « maîtrise du code ».

                     

                    Cette conception du langage et des langues imprègne fortement notre imaginaire et nos conceptions : conception systémique/fonctionnelle de la langue, qui va de pair avec une conception « technique » de l’apprentissage. On apprend le code, on le manie pour le « maîtriser » en tant que savoir et le « pratiquer » d’un point de vue communicatif, mais on n’envisage pas une autre manière d’être en langue (Debono, 2010), d’expériencier en langue la relation aux autres. Il s’agit d’une conception gouvernée par une « pensée technique » (Heidegger, 1973). 

                    Dans la perspective choisie ici, il s’agit au contraire d’entrer dans une relation avec des autres, dans une rencontre qui engage chacun avec toute sa personne, et pas seulement dans la perspective d’un « faire ensemble » ponctuel ou circonstanciel, comme l’envisagent les approches dites actionnelles. Le processus d’appropriation est alors pleinement considéré comme une transformation, en confrontation avec l’histoire et l’altérité des personnes, des situations, des « langues ». Comme je l’ai précisé précédemment, cette transformation des êtres humains s’instaure à travers, précisément, une mobilisation/confrontation réflexive de leur expérience mutuelle, qui se traduit en l’occurrence, pour ce qui nous occupe principalement, à travers les dimensions linguistico-culturelles.

                    1.6. Deux illustrations et quelques précisions

                    Je prendrai deux exemples plus concrets de « cas » correspondant à ce que je nomme appropriation, pour expliciter plus précisément comment cela se distingue à mon avis de ce qu’on nomme le plus souvent « apprentissage ».

                    Le premier exemple est emprunté à un livre de S. Beaud qui explore l’histoire et le devenir d’un certain nombre de lycéens, en France, qui parviennent à la fin d’études secondaires, voire accèdent à des études supérieures grâce à la « démocratisation scolaire » et pour lesquels l’école reste un « espoir » (Beaud, 2002 : 10). Je me suis plus particulièrement intéressée à l’histoire de Gundur(19), intitulée par S. Beaud « Une carrière scolaire par raccroc ou le salut provisoire par les langues » (ibid. : 63-74). Le récit qui en est fait m’invite à interpréter la relation de Gundur avec l’anglais comme, précisément, un parcours d’appropriation, non pas tant à travers les bons résultats qu’il obtient en anglais et en allemand au baccalauréat (les meilleurs de sa classe), mais en raison de ce que S. Beaud nomme « le caractère de son investissement linguistique » (ibid. : 67), en particulier pour l’anglais ou, plutôt, pour « l’américain » comme le nomme Gundur dans l’entretien. Il se « spécialise » ainsi, à travers de nombreuses activités extrascolaires (visionnage de films en VO, écoute de disques de rap, recherche en bibliothèque sur l’argot, le « vrai américain parlé » et la culture noire américaine, etc.), au point d’utiliser des tournures inconnues des enseignants et d’acquérir un accent qui fait croire à son examinatrice au baccalauréat qu’il a séjourné aux États-Unis. 

                    Ce que Gundur s’est approprié(20), de mon point de vue, ce n’est pas seulement un moyen de communiquer et/ou de réfléchir (ce que sont principalement les objectifs de l’apprentissage, en particulier scolaire), c’est une autre expérience du monde, qui faisait sens pour lui en relation à sa propre expérience, et qui fait qu’il s’y engage aussi autrement que par les moyens que lui propose l’école, avec le projet de comprendre ce qui se joue dans cette expérience-culture-identité noire américaine. Et, dans la description qui est donnée de son histoire, la compréhension de cette altérité (écoute, visionnage, lecture) apparaît première et centrale, l’apprentissage linguistique au sens habituel du terme n’étant qu’un moyen de réaliser ce projet, et non pas celui d’avoir une « maîtrise » d’un code.

                    Le second exemple que je prendrai est le mien. J’ai appris l’allemand, comme première langue étrangère à partir de la première année du secondaire. J’étais moi aussi « bonne en langues », mais, même avec de bonnes notes et après deux séjours en Allemagne, je ne me suis jamais projetée dans cet apprentissage comme semble le faire Gundur. En revanche, lorsque, adulte, dans les années 1980, j’ai choisi de reprendre ma nationalité italienne (j’avais été naturalisée française à l’âge de 2 ans), il m’a paru indispensable de m’approprier l’italien, qui ne m’avait pas été transmis dans mon enfance et j’ai suivi pour cela des cours à distance au Centre national d’enseignement à distance (CNED)(21). Mes compétences (au sens des référentiels du même nom) dans cette langue, que je suis loin de « maîtriser », sont partielles et je n’ai jamais cherché à les développer systématiquement(22). Pourtant, ce que j’ai choisi de faire avec l’italien relève bien, de mon point de vue, d’un projet de (ré)appropriation ; et j’ai, en Italie, une compréhension de nombreuses situations bien plus acérée que celle que je peux avoir en Allemagne, ou que celle que peuvent avoir certains locuteurs probablement plus « compétents » linguistiquement en italien que moi. 

                    Dans ces deux exemples, mais de manière différente, ce n’est pas le niveau atteint, ou les capacités fonctionnelles qui importent le plus, mais la dimension « identitaire » ou existentielle, et/ou celle de « projet »(23) au sens profond du terme, qui y est prépondérante.

                    1.7. Appropriation et apprentissage 

                    J’introduis ainsi, comme on l’aura compris, une différence importante entre apprentissage et appropriation. Il ne s’agit plus seulement de considérer que le terme appropriation constitue un générique commode pour neutraliser la tension entre acquisition et apprentissage, mais bien de les situer dans des orientations différentes des représentations de l’humain et du développement des connaissances. L’apprentissage traduit un objectif (au moins partiellement) explicite et rationalisé, défini, aux contours relativement stables : on apprend de la langue, comme on apprend de l’histoire ou de la biologie et on peut construire des programmes pour organiser collectivement cet apprentissage, le guider de manière relativement fiable, en évaluer les résultats (c’est-à-dire ce que sont censés savoir et savoir-faire les élèves au terme de cet apprentissage) ; c’est ce que font l’école et, plus largement, toutes les institutions d’éducation qui, de ce fait, traitent les langues comme les autres « matières » qu’elles transmettent, selon un schéma prévu et rationalisé sans réelle partie prenante des principaux intéressés au niveau du « projet » de cet apprentissage, et sans prise en compte approfondie de leur histoire.

                    Louise Dabène (1990a) avait déjà émis l’idée générale selon laquelle les langues ne peuvent pas être tout à fait des disciplines scolaires comme les autres, sans toutefois mesurer toutes les implications sous-jacentes, de mon point de vue, de ce positionnement ; les langues peuvent être (et sont, dans la plupart des cas, actuellement) des disciplines scolaires comme les autres si on les réduit, précisément, à être enseignées/apprises et non appropriées. On pourrait d’ailleurs envisager que d’autres domaines, d’une autre manière, puissent aussi s’approprier, selon les expériences qu’on en a et le projet dans lequel on les imagine. 

                    Dans cette conception, l’apprentissage serait, en quelque sorte la surface, ou la « partie émergée » de l’iceberg appropriatif, pour reprendre une métaphore de J. Cummins (1979) célèbre dans le domaine. L’appropriation, en revanche, se réalise dans une transformation qu’on ne peut ni prédire ni modéliser, car elle constitue une expérience éminemment personnelle : on (se) change dans la relation à d’autres, et pas seulement aux autres « langues », ni surtout à d’autres « mêmes », qu’on « comprendrait ». Par définition, s’il s’agit d’autres, ils sont fondamentalement autres que nous-mêmes et on ne peut jamais totalement les comprendre(24).

                    Avec le premier positionnement, l’accent est mis sur le résultat, en termes de productions, directement identifiables et quantifiables, évaluables, tangibles ; alors que dans le deuxième, c’est avant tout le processus qui importe, les réalisations (qui, précisément, ne sont pas des « résultats ») étant dans ce cas toujours nécessairement partielles, situées, contingentes, instables et diversifiées. 

                    1.8. Quelle opérationnalité ?

                    Il peut sembler inimaginable ou, pour le moins, difficile à envisager que des institutions de formation, en particulier les systèmes éducatifs, aient la volonté et la capacité d’adopter une orientation « appropriative », au sens où je l’ai brièvement esquissée précédemment. En effet, les fondements et l’organisation de ces institutions sont conçus « du haut vers le bas », c’est-à-dire en fonction d’un point de vue collectif préalable définissant, selon des objectifs prédéterminés, ce qu’il faut enseigner, sans généralement tenir compte de la diversité des personnes et de leurs éventuels projets d’appropriation, ni même les connaître.

                    Certes, selon les cas, une conception de l’éducation prenant en compte ces projets restera sans doute une utopie. Mais, dans un certain nombre de situations, une telle finalité peut au moins orienter(25) l’instauration du processus, sans pour autant le prédéterminer.

                    Il faut pour cela préciser quelque peu comment pourrait se définir une telle orientation, et ce qu’elle impliquerait. Il ne s’agit pas du tout, en effet, de mettre en place une « pédagogie de garçon de café » pour reprendre les termes de P. Meirieu (2009 : n. p.), qui consisterait à s’adapter au fur et à mesure, en courant de l’un à l’autre, aux désirs des élèves. Cela n’implique pas non plus de renoncer à toute finalité collective pour les institutions éducatives, qui se voient déléguer la mise en œuvre des politiques publiques en matière d’éducation. Mais une orientation de ce type, sur laquelle je reviendrai et que je tenterai d’expliciter davantage tout au long de cet ouvrage et, pour quelques retombées plus concrètes, dans le dernier chapitre, implique de prendre en compte, dans une certaine mesure, la diversité constitutive des personnes, de leurs histoires, de leurs projets. 

                    Cette orientation ne peut que faire une place de choix aux dimensions culturelles qui, dans cette perspective, sont nécessairement imbriquées aux dimensions linguistiques, dans la mesure où l’on ne peut pas découper artificiellement, dans l’expérience et la relation, ce qui relèverait exclusivement de l’une ou de l’autre, j’y reviendrai. 

                    Certaines personnes(26), auxquelles sont confrontés les formateurs en langue et les institutions d’éducation, n’ont cependant pas de projet d’appropriation linguistico-culturelle, au sens où je l’entends ici, à savoir un projet porté par des enjeux forts. Dans ce cas, une perspective « d’apprentissage » peut tout à fait être mise en œuvre et il est même probable que ce sera le cas dans beaucoup de situations, et notamment dans la très grande majorité des situations scolaires ou plus largement institutionnelles. Il faudrait cependant ne pas faire comme si ce choix-là était le seul possible et qu’il devrait « présider » à des orientations générales, uniques et prépondérantes pour toutes les situations. On peut imaginer, et je tenterai de le faire dans cet ouvrage, des orientations appropriatives, tout en sachant que, dans un certain nombre de cas, les mises en œuvre concrètes n’en seront que partielles. L’idée n’est pas, en effet, de nier les aspects pragmatiques inhérents au milieu scolaire et, plus largement, aux environnements institutionnels, mais de les subordonner à l’orientation que je défends ici.

                     

                    C’est avec cette conception et dans cette orientation « appropriative » que la diversité prend alors tout son sens et toute son importance : aucun humain n’est absolument semblable à aucun autre, aucun n’a la même histoire, les mêmes projets, « n’est au monde » ni ne fait sens de la même façon. Aucun ne s’approprie une nouvelle « langue » ni n’éprouve une nouvelle expérience linguistico-culturelle sur le même mode, car cette appropriation constitue une expérience à chaque fois différente, en fonction de son histoire et de ses projets. 

                    Cela est à prendre en compte dans toute tentative de « comprendre » les autres ; le fait d’être divers ne la rend pas impossible, mais jamais non plus certaine : c’est à partir d’un « conflit des interprétations » (Ricœur, 1969) que ce projet peut être envisagé, j’y reviendrai dans le dernier chapitre en explorant plus en détail la question de la compréhension.

                

            Notes

                            (1) Par exemple les travaux de F. Cicurel (1985) sur le métalangage en classe de langue ou de P. Bange (1992) sur la bifocalisation.

                        
                            (2) Qui sont eux-mêmes les héritiers de Hobbes, Locke et Hume, et de A. Smith notamment.

                        
                            (3) Plus généralement, l’évacuation du « pourquoi » est constitutive de la création des sciences modernes, le « pourquoi » renvoyant à des préoccupations métaphysiques et théologiques, ce qui a d’ailleurs été longtemps confondu (voire l’est encore pour certains ?), voir Gusdorf, 1974.

                        
                            (4) On est très éloigné ici du POUR()QUOI posé par J. M. Defays, renvoyant de façon beaucoup plus restrictive à des « motivations » et des « objectifs », dans une perspective causale (Defays, 2003 : 141).

                        
                            (5) Je choisis ce terme de « réalisations » pour désigner ce qui est approprié, plutôt que ceux de « productions » ou de « résultats » qui, pour moi, réfèrent à des orientations qui, précisément, ne sont pas les miennes.

                        
                            (6) Même dans les approches qui se réclament de l’ethnographie de la communication, où le sens se « négocie dans l’interaction », on n’éprouve pas de doute sur le fait que le processus va aboutir à une forme « réussie » de résultat.

                        
                            (7) Ce positionnement est en partie commun avec ceux de L.-J. Calvet et P. Blanchet (Calvet, Blanchet & De Robillard, 2007), qui pour autant ne partagent pas l’arrière-plan épistémologique développé ici.

                        
                            (8) Je choisis provisoirement ce terme, même si la référence historique à laquelle il renvoie généralement est assez éloignée de mes orientations, comme alternative aux expressions « sciences humaines » ou « sciences humaines et sociales » qui, en revendiquant une assise « scientifique », contribuent précisément à entériner la vision rationaliste des sciences modernes (voir notamment sur « l’invention des sciences modernes » Stengers, 1993 et sur l’histoire des sciences humaines Gusdorf, 1974).

                        
                            (9) Les questions que je pose ici rejoignent en partie les positions exprimées par P. Anderson (2015), qui les formule cependant à partir d’un autre arrière-plan, plus psychanalytique.

                        
                            (10) Je ne fais que reprendre ici quelques conclusions auxquelles aboutissent les nombreux travaux menés obstinément (et à contre-courant) par D. de Robillard depuis plusieurs années pour approfondir et expliciter ces options et leur intérêt pour la réflexion en sociolinguistique et en DDdL.

                        
                            (11) J’entends ici « expérience » au sens phénoménologique du terme, qu’il est sans doute impossible de résumer en quelques mots ; j’espère que mon propos dans cet ouvrage permettra peu à peu de le préciser, mais j’en propose toutefois deux « premières approximations » : 

                            – celle qu’en donne C. Romano : « 1) l’expérience possède un contenu phénoménal. 2) Un phénomène est un mode d’apparition de quelque chose. 3) Toute expérience porte sur quelque chose qui se montre ainsi à nous. 4) L’expérience originaire est la perception (l’être-au-monde) […]. » (Romano, 2010 : 472-473) ;

                            – celle que je retiens de M. Merleau-Ponty de « présence perceptive du monde » (Merleau-Ponty, 1964 : 48), dans la mesure où on perçoit en étant « dans la chair du monde ». 

                            Voir aussi chapitre 10.

                        
                            (12) Cette définition est reprise et traduite de SCHÜTZ A. (1990) : Collected Papers I, Kluwer Academic Publishers, p. 53.

                        
                            (13) « ce monde qui n’est pas moi […] il n’est en un sens que le prolongement de mon corps » (Merleau-Ponty, 1964 : 83).

                        
                            (14) Je reviendrai sur cette question à différents moments de ce livre.

                        
                            (15) J’emploie à dessein le verbe « utiliser », car je pense que les conceptions des langues, de leurs usages et de leurs apprentissages restent très majoritairement dominées par des orientations utilitaristes ou encore instrumentales (voir aussi Anderson, 2015).

                        
                            (16) Dans la mesure où, dans cette orientation, toute relation qui engage ses participants se construit dans la confrontation des interprétations.

                        
                            (17) D’après F. Dastur (2007), c’est d’abord Husserl qui définit une « expérience antéprédicative ou réceptive », dans Expérience et jugement.

                        
                        (18) http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=87834

                        
                            (19) Dont S. Beaud précise qu’il est né en Turquie en 1973 et est arrivé en France à l’âge de 4 ans.

                        
                            (20) Autant, bien sûr, que je puisse le formuler à travers le bref portrait que S. Beaud dessine de lui…

                        
                            (21) Ces cours, d’ailleurs, n’avaient rien de « novateur » ni de « motivant » en eux-mêmes et ils n’étaient pas très « communicatifs »…

                        
                            (22) Je ne peux m’empêcher de rapprocher mon cas de celui (plus « extrême », certes) des adolescents maghrébins décrits par J. Billiez et déclarant « ma langue, c’est l’arabe, mais je ne la parle pas » (Billiez, 1985), même si, dans leur cas, la dimension linguistique de l’appropriation ne se pose pas.

                        
                            (23) Et, là encore, pas du tout au sens du « projet » mis en avant par les approches actionnelles qui se réduisent à des aspects circonstanciels, sans enjeux véritables, mais au sens de jection.

                        
                            (24) « Comprendre » peut ici être mobilisé dans plusieurs significations : celle de l’intelligibilité, mais aussi celle de l’incorporation qui peuvent être en intersection.

                        
                            (25) « Orienter » est employé ici au sens propre : il s’agit de donner une direction, ainsi que les indications permettant de la suivre.

                        
                            (26) J’emploierai le plus souvent le terme « personne » pour désigner de façon générale les êtres humains dont il est question. Il me semble en effet présenter plusieurs intérêts : d’abord, le fait de ne pas préjuger a priori du positionnement de ces personnes (à cet égard, j’estime que l’emploi de la dénomination « apprenant » est souvent abusif : n’est apprenant que quelqu’un qui s’implique dans un apprentissage, pas la totalité des élèves) ; ensuite, celui de considérer ces personnes « dans leur entier », et pas seulement en fonction de la place qui leur est assignée ou de l’angle selon lequel on veut les étudier (ce ne sont pas que des « locuteurs » ou des « étudiants ») ; enfin, celui d’éviter la caractérisation genrée.

                        


                CHAPITRE 2

                Appropriation, donc diversité

                
                    S’approprier, dans cette perspective, ne peut alors se concevoir qu’avec/par/à travers la diversité : si l’on part de projets d’appropriation, s’appuyant sur les histoires des personnes concernées et en fonction d’enjeux qui font sens pour elles, c’est bien sur une diversité d’expérience et de projet que l’on s’appuie. Généralement, les institutions éducatives ne peuvent prendre en compte cet aspect fondamental, dans la mesure où elles conçoivent les choses, précisément, du point de vue éducatif (ou transmissif), qui tend, en la « collectivisant » voire en l’objectivisant, à homogénéiser la diversité humaine constitutive. Un point de vue appropriatif, à l’inverse, impliquerait une continuelle hétérogénéisation, à la fois des contenus et des modalités de formation, d’où le titre de ce chapitre.

                    2.1. Un renversement de perspective

                    Dans tous les systèmes éducatifs, on réfléchit ainsi, prioritairement, en fonction de ce qui est attendu au terme d’un enseignement, et beaucoup plus rarement à ce que les personnes, que l’on forme/qui se forment, peuvent projeter en termes d’appropriation. L’exemple français est éclairant à ce propos. On y conçoit les grandes lignes de l’action éducative en termes d’objectifs unifiés, comme le « socle commun de connaissances et de compétences » (op. cit.), qui « présente ce que tout élève doit savoir et maîtriser à la fin de la scolarité obligatoire ». La formulation utilisée montre qu’on s’intéresse en priorité à la fin, à la maîtrise, au savoir. 

                    Une perspective appropriative, tout en définissant des finalités partagées, susceptibles d’instaurer des fondements sociaux communs, permettrait à l’inverse de réfléchir d’abord à la diversité constitutive de la société pour imaginer ensuite différents parcours possibles qui permettraient d’atteindre ces finalités, de façon diverse et hétérogène selon les situations (voir aussi Castellotti, 2012a). Mais cela ne va-t-il pas à l’encontre d’une conception de la nation qui, comme c’est le cas en France, est fondée sur une unicité première ainsi que sur l’homogénéité et la stabilité qui en découlent ? Une telle orientation impliquerait au contraire de faire société en partant d’une diversité de projets concourant à des dynamiques communes.

                    La définition de finalités partagées n’entraîne en effet pas nécessairement que les parcours et les moyens pour les atteindre soient identiques ou homogènes. Si on prend au sérieux une orientation fondée sur une dynamique d’appropriation telle que j’essaie de la définir, cela conduit à envisager le processus comme une transformation des personnes, « traversées par » la pluralité et en relation/confrontation à l’altérité ; dans ce cas, on se situe dans une perspective nécessairement « plurielle », qui mise sur la diversité de ces personnes, qui la « mobilise ». 

                    Cette orientation appropriative met aussi en jeu les personnes « dans leur entier », dans la mesure où elle mobilise leur expérience, réflexivée, dont on ne peut a priori, comme je l’ai précisé précédemment, « découper » les parties qui seraient plus pertinentes que d’autres. Dans ce cas, la perspective est nécessairement diverse et plurielle, qu’on le veuille ou non, qu’on en soit plus ou moins conscient, parce qu’on s’engage, on se « projette », avec toute son histoire, et pour des enjeux que je qualifierai d’« essentiels(1) » ou d’« existentiels » (voir les exemples proposés précédemment).

                    Dans le cas, en revanche, de la très grande majorité des systèmes éducatifs, la perspective ne peut que très difficilement être réellement diverse et plurielle ou, lorsqu’elle prétend l’être, ce n’est la plupart du temps que de façon superficielle ou « cosmétique », sauf dans les situations où sont explicités et acceptés des enjeux sociétaux liés à cette pluralité.

                    Si l’école va le plus souvent à l’encontre d’une perspective appropriative, c’est, en premier lieu, à travers le rapport au savoir qu’elle transmet et qu’elle entretient. En dépersonnalisant les connaissances, en les « objectualisant », en les transformant en « savoirs » décontextualisés et dépouillés (au sens propre : auxquels on a enlevé la peau, et aussi de la chair, qui colle à la peau), elle ne prend en compte ni les histoires ni les projets des personnes. Or, comme l’ont aussi répété nombre de sociolinguistes, les langues « n’existent » ou plutôt ne s’éprouvent qu’à travers les personnes qui en font l’expérience.

                    Dans cette perspective, une didactique « de l’appropriation » comme je l’ai formulé dans le titre de ce livre, devrait d’abord partir des finalités humaines qu’elle vise et qui sont la plupart du temps occultées au profit de finalités principalement techniques(2). 

                    Je me situe donc dans une orientation, déjà explicitée par R. Galisson il y a plus de 20 ans, que lui-même qualifiait d’« humaniste » et dans laquelle la DDLC n’est ni une technologie ni une science : 

                    
                        « Intervenir, engager une action, produire des effets est le propre de la didactique, mais cela ne signifie pas pour autant qu’elle soit une technologie et rien que cela […] la technologie est un travail sur le moyen (l’outil), l’humanisme un travail sur la fin (l’homme). […] À côté des technologistes, il y a les scientistes, qui font semblant de s’interroger pour savoir si la didactique des langues est une science, alors qu’ils savent fort bien qu’elle ne saurait l’être complètement, puisqu’elle relève de l’idéologie, de la politique, de l’économie, puisqu’elle est une technologie pour certains, puisqu’elle est tout imbibée d’humanisme pour d’autres » (Galisson, 1990 : 91-92).

                    

                    Je revisiterai cette orientation, sans pour autant reprendre à mon compte le terme « humanisme » ; tout d’abord parce qu’il renvoie dans le sens commun à une certaine « bien-pensance » sociale, à des formes d’empathie, voire de sentiment nécessairement positif vis-à-vis des autres qui ne correspond pas à mon positionnement ; mais aussi parce que c’est du courant humaniste, à la Renaissance, que s’est affirmé l’exclusivisme rationaliste sous-jacent à la conception positiviste et plus largement « réaliste », sémiotiste de la science. En revanche, en fondant l’appropriation sur une dynamique de la relation, je qualifierai la didactique qui en découle de « relationnelle », toute relation impliquant une rencontre, et donc une « pro-jection ».

                    2.2. Une diversité liée à des histoires et à des projets

                    Une première conséquence de ce choix est bien sûr de s’intéresser tout d’abord et principalement, comme je l’ai formulé précédemment, au pourquoi, autrement dit de renverser le positionnement habituel de l’offre et de la demande. Si l’on prend l’exemple du français : pourquoi et pour quoi les personnes considérées ont fait le choix(3) de s’approprier le/du français, pour quel projet ? De quel français s’agit-il : d’un français « hexagonal » ou plus diversement « francophone » ? D’un français « littéraire/culturel », « professionnel », « de communication courante » ? Qu’il s’agit avant tout de pouvoir comprendre, parler, écrire ? Dans quels types de situations ? Etc. Certes, tout cela ne découle pas « automatiquement » des histoires et des projets des étudiants, qu’ils n(e s)’explicitent que partiellement et qui peuvent aussi évoluer ; et cela dépend encore moins de « besoins(4) » qu’on pourrait déduire de manière relativement fixe et homogène d’une analyse des situations ou de « contextes » préalablement identifiés et caractérisés ; mais on peut supposer que des modalités de réflexion à la fois biographiques (pour les personnes : élèves, enseignants, chercheurs) et sociopolitiques (pour les pays et sociétés concernés, qu’ils soient « consommateurs » ou « producteurs » de démarches didactiques) contribuent à un premier balisage des situations potentiellement diversifiées avec lesquelles on « fabrique » la recherche et en fonction desquelles on peut réfléchir aux situations hétérogènes d’appropriation. 

                     

                    Une telle perspective construit tout autrement la représentation du processus : il n’y a plus alors d’« objectif » ni de « cible » (voir ci-après et Castellotti, 2014a), toute transformation s’opérant avec l’ensemble de l’expérience de la personne concernée et « touchant » aussi sa/ses L1. Cette réflexion s’inscrit dans la perspective herméneutique déjà évoquée qui, à la méthode des sciences, oppose la compréhension de « l’expérience du monde social » (Gadamer, 1996 : 20 ; voir aussi Veyne, supra). Avec le choix d’une transformation des finalités, une visée appropriative, donc diversitaire, entraîne une conception complètement différente du processus, dont les caractéristiques sont autant transformées.

                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                

            Notes

                            (1) « Essentiel » ne renvoie pas ici à une forme de naturalisation ; il essaie de traduire l’idée que ces enjeux sont profondément liés à l’être-même, au projet de présence au monde de la personne concernée.

                        
                            (2) « Technique » s’entend ici au sens développé par les philosophes mettant en question la pensée technique (Heidegger, 1973, en particulier) qui rendrait prépondérant un « faire » aux dépens de l’être. Voir ci-dessus ; j’y reviendrai aussi dans les chapitres suivants.

                        
                            (3) Plus ou moins « contraint » et explicite, certes, mais il s’agit toujours d’un choix, même si leur famille ou la société l’a fait pour eux, même si c’est par défaut…

                        
                            (4) Je développerai plus en détail au chapitre 7 la distinction que je fais entre une logique de « besoins », appuyée sur une analyse effectuée en fonction de groupes constitués et homogénéisés a priori et une dynamique de « parcours » diversifiés et hétérogènes.

                        


        CONCLUSION GÉNÉRALE

        
            
                « Chaque fois, écrit Aron résumant les idées de Weber, chaque fois que l’on prétend faire l’économie des valeurs et de la sélection au point de départ de la science, chaque fois que l’on cherche à découvrir dans l’objet lui-même l’organisation ou les caractères spécifiques de la science historique, il apparaît à une analyse plus poussée que l’on a introduit subrepticement les valeurs et la sélection que l’on voulait éviter. » 

                (Aron, Essai sur la signification de L’histoire..., p. 260, cité par Gusdorf, 1974 : 723).

            

            
                « L’école est une institution fondée sur l’axiome que l’éducation est le résultat d’un enseignement. [Or,] où avons-nous appris la plus grande part de ce que nous savons ? En dehors de l’école » 

                (Illich, 1971 : 56).

            

            Le projet initial de ce livre, à la charnière des années 2000 et 2010, était d’effectuer un retour sur les orientations des recherches en didactique des langues telles qu’elles avaient évolué au cours des deux décennies précédentes, en interrogeant notamment, au prisme de l’histoire récente du domaine, l’articulation entre une volonté affichée de développement du plurilinguisme comme expérience et compétence et des exigences revendiquées de contextualisation des réflexions et des interventions pour le développement de recherches au plus près de « terrains » diversifiés. 

            Mais, depuis le début des années 2010, sont peu à peu intervenues des évolutions qui ont contribué à rendre plus visibles certaines reconfigurations du paysage de la DDdL. J’en retiendrai particulièrement trois : 

            
                	
                    des mises en question d’une « idéologie plurilingue dominante » (Maurer, 2011), en ce qu’elle porterait, à elle seule, la responsabilité de l’appauvrissement de la recherche en DDL (Adami & André, 2015) ;

                

                	
                    la conjonction de plus en plus visible de différents courants influencés par les théories cybernético-pragmatiques et s’inscrivant dans une galaxie communicativo-actionnelle assumée : perspective actionnelle, approches ethnographique et interactionniste, sociodidactique ;

                

                	
                    la montée en force d’approches cognitives (didactique cognitive, approche neuro-linguistique, émergentisme, enaction), d’origines diverses, mais toutes sous-tendues par la primauté du cognitif et des dimensions neuronales comme base de développement des connaissances.

                

            

            Dans le même temps, l’équipe de recherche à laquelle j’appartiens a discuté, approfondi, argumenté (par des lectures nombreuses et croisées, des interventions de chercheurs en sciences humaines diversement situés, des séminaires thématiques dédiés et des confrontations dans des manifestations académiques) une interprétation critique de la prégnance de ces courants et exploré d’autres orientations possibles pour les recherches relevant des « humanités ».

            L’ensemble de ces éléments a fortement contribué à faire évoluer ma propre réflexion et à transformer une partie des propos de cet ouvrage : j’ai en effet pris conscience d’un certain nombre d’impensés qui, en sous-tendant les orientations dominantes du domaine, masquent les options épistémologiques qui lui servent de base commune. 

            Certes, je partage une partie des critiques envers un plurilinguisme enchanté ou « irénique » (Gohard Radenkovic, 2015), vidé de son potentiel diversitaire et instabilisant, « que l’on érige en doxa : celle des institutions européennes par exemple, avec des visées à la fois politiques, économiques et culturelles » (Castellotti, 2010 : 185). Et si la didactique du plurilinguisme « a sans conteste besoin d’être critiquée scientifiquement pour être affinée et surtout pour ne pas s’instituer comme doxa pédagogique » (Forlot, 2012 : 105), elle n’est pas pour autant, de mon point de vue, la responsable unique ni même principale de l’appauvrissement ou de l’« enlisement » (Adami & André, 2015) de la recherche en DDL. 

            Si l’on peut, effectivement, identifier une forme d’idéologie didactique de plus en plus dominante en Europe (et au-delà) dans les dernières décennies, c’est plutôt, comme je l’ai argumenté en m’appuyant sur quelques exemples dans ce livre, celle constituée par la perspective dite « actionnelle » (ou communicative) soutenue par une pensée technique favorisant les aspects uniquement méthodologiques et ingénieriques. Ainsi, les tendances évoquées précédemment qui, certes, présentent de nombreuses caractéristiques « de surface » différentes, renvoient toutes à une même conception dominante des sciences humaines qui centre le questionnement sur le « comment » aux dépens du « pourquoi/pour quoi ». En s’appuyant, de façon très rarement argumentée, sur des bases soit scientistes (les approches cognitives) soit empiristes (les approches pragmatiques), en évitant d’expliciter et de fonder les sources épistémologiques et métaphysiques de leurs choix, en les présentant implicitement comme « allant de soi », voire comme étant incontournables, évidentes ou les seules possibles, ces orientations contribuent à évacuer la question du sens, de l’humanité (Gusdorf, 1974). Ou, plus exactement, en masquant le fait que ce sont précisément des choix qui président à l’instauration du sens, elles empêchent d’imaginer des orientations plaçant la diversité et l’hétérogénéité au cœur de la réflexion et contribuent implicitement à valoriser l’homogénéité au cœur même des sciences humaines.

             

            Il m’est donc apparu indispensable de m’appuyer sur cet autre choix épistémologique et métaphysique possible pour développer une autre conception de l’appropriation, en lien avec la diversité linguistique et culturelle, que je mets ici en débat. C’est ce qui a donné lieu, plus particulièrement, à la rédaction du premier et du dixième chapitre, qui encadrent et orientent la réflexion d’ensemble, en tentant d’en expliciter et d’en argumenter les bases épistémologiques, phénoménologiques-herméneutiques, avant de tracer les perspectives qu’elle permet d’imaginer, appropriatives et relationnelles.

            C’est la notion d’appropriation, précisément, qui m’a semblé la plus… appropriée, pour résumer le propos principal de ce livre et lui donner son titre. S’approprier une « langue », au sens où j’ai essayé de l’expliciter dans ce livre, ce n’est ni la maîtriser ni la posséder, c’est la « laisser advenir en propre » (Dastur, 2011). Donc, de mon point de vue, cela s’inscrit dans une dynamique absolument contraire à celle de la possession et du contrôle qui constitue la base de la grande majorité des systèmes éducatifs et, plus largement, des institutions. 

            Cette autre conception implique en premier lieu d’interroger la notion de « langue » que la DDdL ne conçoit le plus souvent que comme un moyen (de communiquer, de s’exprimer, d’accéder à des savoirs), comme un système, voire un objet, extérieur à soi. Le choix est fait ici de la concevoir d’abord comme une expérience, au sens phénoménologique de « présence perceptive du monde » (Merleau-Ponty, 1964 : 48), expérience réflexivée et historicisée pour devenir une interprétation collective et sociale du monde.

            À travers ce que j’ai nommé « didactique de l’appropriation », mais qui aurait aussi pu s’appeler « didactique relationnelle », il s’est agi d’abord de « renverser(1) » nos idées reçues, admises sans être réfléchies ni argumentées, donc doxiques, sur les rapports aux « langues » dans des situations où celles-ci sont transmises/appropriées.

            Certes, la question de la diversité/pluralité/hétérogénéité linguistique et culturelle est au cœur d’une telle conception, mais à condition de ne pas être limitée à ses aspects « de surface » en restant enfermée dans l’enveloppe qui l’a jusqu’alors contenue.

            Une conception « plurilingue » de la compétence devait permettre, d’après D. Coste, un certain nombre de « déplacements […] dans les principales représentations circulantes qui traversent et structurent habituellement la didactique des langues » (Coste, 2004 : 78). Force est de constater que, plus de dix ans après la parution de ce texte, ces déplacements ne se sont que très peu opérés, principalement pour les raisons évoquées au chapitre 6 : ils n’étaient pas accompagnés, portés par une mise en question radicale des options dominantes, principalement « fonctionnelles ». Il n’en reste pas moins que je reprendrai volontiers à mon compte cette idée d’imaginer les renversements dont une didactique de l’appropriation pourrait être l’aiguillon pour favoriser une conception diversitaire et relationnelle, mais dans une optique plus radicalement « transformative ».

            Trois renversements

            Ces renversements pourraient être principalement caractérisés par les mouvements suivants, qui se situent à trois niveaux différents, interreliés.

            Il s’agirait tout d’abord, à un niveau conceptuel, de dé-fonctionnaliser et dé-pragmatiser la DDdL, en engageant des réflexions plus approfondies dans la continuité de ce que j’ai commencé ici sur la conception prioritairement communicative et pragmatique de la langue, ainsi que des travaux plus ciblés de M. Debono (2013 ; 2016). Ce dernier montre bien la filiation entre le schéma jakobsonien de la communication, la pragmatique linguistique et les conceptions communicativo-ethnographiques de D. Hymes ; cette vision dominante, utilitariste qui « reste, sous-tendue en particulier par l’idée que la langue sert prioritairement à communiquer » (Debono, 2016 : 196) consacre la primauté absolue des aspects productifs de l’apprentissage, tandis que la réception (par définition non contrôlable) n’est prise en compte qu’en tant que rétroaction (le « feedback » du schéma cybernétique de la communication) ou comme dimension « passive », en « rédui[sant] l’interprétation à ses manifestations objectivables » (ibid. : 197).

            L’ensemble de ces réflexions, développées et approfondies, devrait déboucher sur le premier renversement consistant, comme je l’ai explicité supra, à redonner à la réception (ou à la « compréhension » comme il en est généralement question dans les travaux en DDdL) une place majeure :

            
                « déplacer la focale dans l’appréhension des échanges linguistiques du “pôle production” vers le “pôle réception” entraîne inévitablement une perte de contrôle de l’interprète (le chercheur-linguiste par exemple) sur le sens de la production discursive, sa réception comportant une part d’incertitude, de non-transparence, d’inatteignable altérité (la compréhension est toujours “autre”, “autrement”) – ce qui est indubitablement plus difficilement compatible avec une visée scientifique objectiviste » (ibid. : 199).

            

            Cela entraîne aussi une perte de contrôle de l’enseignant/du formateur sur les réalisations des personnes en cours d’appropriation : en ne s’appuyant plus prioritairement, voire uniquement sur des productions fonctionnelles, matérialisées par des signes linguistiques traçables, mais aussi et d’abord sur des perceptions reliées à des expériences mutuelles, en partie confrontables (comme je l’ai imaginé avec un travail sur le traduire proposé au chapitre 11), il modifie son rôle de façon conséquente. Il n’est plus le « maître » et son évaluation n’est plus dominante ni centrale dans le processus : qui est sûr de comprendre les autres et qui peut assurer qu’une traduction est « la bonne » ? En conséquence, dans cette approche, une éventuelle « évaluation » ne peut plus s’appliquer (en tout cas, pas seulement) à partir de standards qui seraient extérieurs à la situation concernée(2), ce qui entraîne de concevoir de façon absolument repensée les modes de reconnaissance de démarches appropriatives (Huver, 2014). 

            Cette conception invite à revisiter et repenser, outre la notion de langue, celle d’interlangue dans une autre perspective (Castellotti, 2016). Celle-ci a en effet été construite, aussi, à partir d’une conception essentiellement productive(3) de l’apprentissage/acquisition, et conceptualisée principalement dans ses aspects linguistiques et psycholinguistiques (Vogel, 1990). Il s’agirait alors de réfléchir à des possibilités de la transformer, en la sortant d’une approche principalement linguistique et cognitive, afin d’y intégrer des aspects prioritairement réceptifs et socio-identitaires, sur la base desquels pourraient ensuite être étudiées les composantes pragmatiques.

            C’est vers cette voie que semblaient, partiellement, se diriger certains travaux de la fin des années 1990 (notamment ceux de B. Py et S. Galligani cités au chapitre 2), en prenant en compte les aspects identitaires des processus de construction ou de stabilisation de l’interlangue par différents « types » d’apprenants. Mais ces pistes n’ont pas débouché sur des travaux d’ampleur, ce qui s’explique par l’accroissement de l’influence communicativo-actionnelle dans la période. On pourrait s’en inspirer, notamment en transformant la notion de « tension acquisitionnelle » entre fusion et différenciation (Py, 1992a : 124) en « tension appropriative » qui inclurait les aspects linguistiques dans une perspective d’abord anthropo-altéritaire.

            Du point de vue de la recherche, il est certes malaisé de réfléchir à des aspects ne relevant pas d’un contrôle possible de données observables, reposant sur des productions attestées (les corpus), mais s’inscrivant dans une dynamique « représentationnelle » ou plutôt perceptive et imaginative. Cela signifierait, d’une part, de travailler l’interprétation de ces aspects réceptifs en confrontation avec les partenaires de nos recherches (Moore & Castellotti, 2015 [2011]), tout en assumant la responsabilité finale, argumentée et explicitée, de ce qui est retraduit in fine dans les écritures de recherche.

             

            En complémentarité avec ces réflexions, il s’agirait, au niveau plus concret de l’intervention didactique, de dé-méthodologiser la DDdL, en s’intéressant d’abord au « pourquoi/pour quoi » de l’appropriation. J.-L. Le Moigne déplore que, y compris sur le plan épistémologique, on ne s’intéresse le plus souvent qu’à la question de savoir comment les connaissances se constituent en « ignorant la question initiale “qu’est-ce que la connaissance ?” » (Le Moigne, 2012 : 4) Comme je l’ai explicité, l’influence pragma-cybernétique, principalement relayée par l’incontournabilité du CECRL, mais aussi par les recherches qui prétendent s’en démarquer (notamment Puren, 2011) a très fortement accentué cette tendance. La méthodologisation de la DDdL se traduit non plus, comme dans les périodes précédentes, par l’imposition d’une méthodologie forte, avec des préceptes clairement édictés, mais plutôt par la diffusion d’un faisceau de courants convergents ou, pour le moins, en intersection, qui partagent des impensés visant à survaloriser l’empirie, l’ingénierie, les aspects techniques ou encore « innovants », le tout sur un fond qui valorise en outre la dimension cognitive (fût-elle « socio »), sans expliciter les soubassements épistémologiques qui justifieraient la supériorité de tels choix.

            Une façon de réintroduire du pourquoi consiste à s’intéresser aux parcours des personnes en situation d’appropriation, du point de vue de leur histoire, de leur expérience, de leur projet. Mais les approches biographiques, qui sont certainement les plus à même de mettre en œuvre de façon pertinente un tel questionnement, se constituent aussi fréquemment sur des bases pragmatiques, et s’en tiennent souvent, notamment, à la construction de « dispositifs » dont les caractéristiques sont à l’avance prévues, organisées et objectivables (Molinié, 2013). Cela est cohérent avec la filiation pragmatique revendiquée par les théoriciens des histoires de vie en formation, notamment G. Pineau qui propose de « travailler cette épreuve pragmatique qu’est l’histoire de vie, de façon performative et performante » (Pineau, 2005 : 7). 

            Le renversement que je propose ne peut donc se limiter à des modalités de cet ordre. Il consiste principalement, dans une dynamique altéro-réflexive, à commencer par interroger le « pourquoi/pour quoi » des situations appropriatives avant de lui subordonner les moyens (le « comment ») susceptibles d’être en cohérence avec les histoires et projets qui constituent les enjeux fondamentaux de l’appropriation. Cela implique de développer en priorité un travail de formation des enseignants et formateurs qui soit principalement centré sur ces aspects, en les plaçant eux-mêmes dans des postures susceptibles de favoriser une réflexivation de leur expérience, langagière et humaine, d’interrogation des « évidences didactiques », d’argumentation de leurs choix. Ce n’est qu’en l’expérienciant eux-mêmes qu’ils pourront ensuite réfléchir aux façons les plus adéquates de mettre en œuvre un tel processus dans les situations d’enseignement et de formation auxquelles ils seront confrontés : si on leur a proposé des situations les amenant à se former, peut-être pourront-ils proposer à leurs élèves et étudiants, comme l’illustre le travail mené par J. Lorilleux (2015) des situations leur permettant de devenir les auteurs (et pas seulement les acteurs) de leur appropriation…

             

            Enfin, en cohérence avec ces choix et dans une perspective politique et éthique, il faudrait envisager de dé-scolariser la DDdl. Dé-scolariser la DDdL ne signifie en aucun cas, de mon point de vue, sortir de l’école et privatiser les apprentissages (pour les abandonner au marché libéral) ni abandonner les recherches liées à des situations scolaires (au sens large du terme). Mais cela veut dire sortir les recherches d’une « pensée scolaire » dans laquelle elles sont (trop) souvent engluées, pensée scolaire liée au fait que l’école, en tant qu’institution d’État, a pour effet, principalement, une rationalisation a priori et une dépersonnalisation du savoir(4). M. Verret interprète ainsi l’histoire de l’école en Europe, et plus particulièrement en France, comme relevant de deux généalogies ; une « généalogie magico-religieuse » d’abord, avec une « finalité aristocratique » et des « modes d’organisation initiatiques dans la pratique scolaire »(5) (Verret, 1975 : 91-92) ; une « généalogie politique », ensuite, dans la mesure où l’État est « constitutif de l’autonomisation de la pratique d’éducation » (ibid. : 93) : l’école forme ses propres spécialistes et détermine une part essentielle du besoin de scolarisation. M. Verret étudie comment cela compose une transmission scolaire bureaucratique, avec des champs de savoir délimités, la séparation du savoir et de la personne (dépersonnalisation du savoir) ainsi que la programmation de l’acquisition du savoir et le contrôle réglé des apprentissages (voir aussi, dans une autre perspective, Chervel, 1988 à propos de la disciplinarisation des savoirs scolaires). 

            Cette conception a largement irrigué l’ensemble du domaine éducatif, bien au-delà des seuls établissements relevant de l’État. La quasi-totalité des institutions éducatives est imprégnée de cette idéologie qui se traduit, notamment, par une « monopolisation du savoir et de sa transmission » (Verret, op. cit. : 149), reposant sur un « apprentissage réglé » et un « apprentissage collectif », sous-tendus par une « prévision rationnelle » (ibid. : 161), avec un « contrôle social des apprentissages » et une « impersonnalité bureaucratique des procédures de certification » (ibid. : 164). 

            Le renversement s’opère ici en substituant l’appropriation à l’enseignement. En choisissant de considérer le processus appropriatif/éducatif dans l’autre sens, comme j’ai essayé de le faire dans ce livre, on a pu voir que des pans entiers de ce processus, largement occultés, peuvent alors refaire surface, comme si on avait retourné l’iceberg et qu’apparaissait alors non plus sa (faible) partie émergée, mais sa base, autrement solide et importante, composée de l’histoire, de la perception, de la relation, de la réception…

            Comme avec le « maître ignorant » de J. Jacotot (Rancière, 1987), il s’agirait pour l’enseignant de prendre la responsabilité de laisser les personnes apprendre, sans leur imposer ce qui serait les « bonnes pratiques » pour ce faire. Ce qui importe d’abord, c’est la relation construite avec les personnes et les conditions mises à leur disposition afin qu’elles trouvent les moyens pertinents pour réaliser leur projet d’appropriation. C’est ce qu’a mis en œuvre J. Lorilleux (op.cit.), en proposant à des élèves perçus comme « en échec » par rapport à l’écrit des propositions suffisamment diversifiées et ouvertes pour qu’ils (certains au moins) puissent (re)trouver, expériencier, imaginer des histoires et des projets d’écriture. En leur permettant de mettre cela en œuvre, c’est une autre relation qu’elle a tissée avec eux, à partir de sa propre expérience réflexivée.

            De telles postures ne sont pas impensables au sein des établissements éducatifs, mais elles imposent de travailler dans l’écart entre les exigences des institutions – qui sont souvent moins contraignantes qu’il n’y paraît(6) – et les pro-jets(7) qu’il s’agit de faire expliciter et/ou dont il s’agit de contribuer à faire émerger, en favorisant l’expression des principaux intéressés.

            Ces trois renversements n’impliquent pas d’abandonner l’école, la méthodologie, la communication ; mais ils ont pour conséquence de leur donner une autre place que celle, exclusive, qu’elles ont actuellement, en particulier du point de vue de la conceptualisation et de la réflexion. Ils invitent surtout à imaginer autrement l’ensemble du processus d’appropriation de langues conçues d’abord comme des expériences humaines. 

            D’autres bases 
pour une didactique de l’appropriation

            Comme je l’ai formulé dans le premier chapitre, il y a probablement une incapacité constitutive des institutions à prendre en compte ce que j’appelle ici appropriation, car elles ne peuvent accepter, en tant qu’institutions, de perdre le contrôle, et donc le pouvoir (au sens de M.  Foucault) sur les personnes qui leur sont confiées. 

            Comment, alors, imaginer une didactique de l’appropriation ? Là aussi, probablement, en s’appuyant sur une autre conception (humboldtienne et non plus saussurienne) des langues, mais aussi en renversant la conception de ce qu’on appelle didactique, à l’aune des trois mouvements évoqués précédemment et des changements qui les accompagnent. Contre une didactique qui impose une direction a priori, en centrant et en contrôlant (voir aussi Castellotti, 2011) – donc qui, de fait, homogénéise –, placer la diversité au cœur de la DDdL (en tant que principe épistémologique et politique) suppose de remplacer ses piliers actuels, techno-utilitaristes, par des points d’appui centrés sur l’humain, ce que j’appellerai une didactologie-didactique « diversitaire » : en substituant la personne au cognitif, l’art à la technique, la relation à la communication, la réception à la production, on continue à inverser la dynamique et à transformer les enjeux. Qui dit appropriation dit en effet engagement de la personne dans son entier, pas seulement de sa part « rationnelle », intellectuelle, désincarnée, désaffectivée, ce qui ne peut être décidé à sa place, ni programmé comme « objectif ». Pour permettre cette appropriation, les enseignants et formateurs doivent aussi s’engager, en pensant autrement (le rapport à) la connaissance, aux langues et à leur appropriation ; ce qui change ce rapport à la connaissance (et donc, pour certaines personnes, le rend appropriable), ce ne sont pas d’abord les modalités, les approches, encore moins le « dispositif » (Agamben, 2007 : chapitre 1), mais bien le positionnement dans la relation d’appropriation/éducation et dans les recherches qui y sont liées. 

            Un tel positionnement ne peut donc probablement tout à fait se développer qu’en deçà (ou au-delà ?) des fonctionnements institutionnels : il constitue en effet un choix, des enseignants ou formateurs, et relève au premier chef de leur responsabilité.

            Les enseignants interrogés au début des années 1990 dans le cadre de notre(8) thèse de doctorat expliquaient déjà, pour beaucoup d’entre eux, que ce qui avait souvent été déterminant dans leur choix professionnel était la personnalité de tel enseignant qui les avait marqués, notamment par la relation qu’ils avaient instaurée avec lui. Et lorsque nous réfléchissons à ce qui nous reste de nos années de formation, c’est souvent à travers ces figures d’enseignants que nous nous remémorons quelques bribes des savoirs qu’ils nous ont transmis. Contrairement à ce qui est couramment prétendu, ce n’est pas un rapport objectivisant et « épistémique » au savoir qui permet son appropriation, mais bien la contextualisation, l’historicisation, la personnalisation qui facilite son incorporation, au sens où l’entend M. Merleau-Ponty.

            Re-personnaliser les connaissances, c’est leur donner un sens, ne pas les considérer comme des choses, des objets, mais comme une traduction d’expérience, ce qui permet de les percevoir comme intelligibles.

            Contre les dispositifs : 
des mises en œuvre durables

            Les institutions éducatives, quelles qu’elles soient (systèmes scolaires, écoles de langues, instituts, universités…), élaborent des dispositifs destinés à contenir l’enseignement, ou plus largement l’éducation et à en contrôler les effets supposés, dans un cadre homogène fixé a priori et s’appliquant de façon commune et de plus en plus souvent standardisée à l’ensemble du/des groupes concerné(s).

            L’ensemble des réflexions développées dans ce livre invite à s’inscrire dans une dynamique allant à l’encontre de ces dispositifs. Le rapport à la connaissance ne peut en effet être re-personnalisé qu’en fonction des expériences singulières : les pistes proposées au chapitre 11 ne sont pas, en ce sens, des activités scolaires, au sens habituel du terme, encore moins des exercices, définis a priori et pour tous, mais bien des démarches au sens propre(9) du terme, s’accomplissant dans des œuvres, qui mettent en scène et situent les personnes en tant qu’auteurs de ces œuvres, dans un processus qui les transforme, en leur reconnaissant une autorité (auteurité ?) pour (se) dire et (s’)approprier.

            Un certain nombre de pédagogues, comme C. Freinet(10), avaient déjà développé des réflexions et mis en place des principes pédagogiques dont une partie des aspects recoupent mes propositions (notamment la part de l’expérience, la diversification, la dimension artistique, la responsabilité). Une différence importante subsiste toutefois : celle de la place prépondérante, de mon point de vue, a fortiori pour des « langues », devant être accordée à la réception (et donc au traduire) dans l’appropriation, alors que ces pédagogues se centrent très majoritairement sur les aspects matériels et productifs de la démarche.

             

            Il est clair que les institutions ne peuvent pas initier ni organiser de telles approches. En revanche, elles pourraient permettre qu’existent des espaces où celles-ci peuvent se réaliser sous la responsabilité des enseignants(11). Ce qui est délicat pour ces derniers est précisément de devenir responsables, de percevoir jusqu’où ne pas aller trop loin, de « doser » comment ils peuvent ne pas se limiter au « technique » et permettre une appropriation (nécessairement personnelle), sans entamer l’intimité de leurs élèves ; bref, comment engager une relation qui les implique autant que leurs élèves dans un projet, qui ait des enjeux pour tous sans pour autant porter atteinte à leur intégrité.

            Le choix de s’appuyer pour cela sur des dimensions artistiques (qui peuvent être très diversifiées : littéraires, plastiques, musicales, corporelles, etc., selon les possibilités des situations et les dispositions des personnes) n’est pas qu’un moyen : la relation à l’art est avant tout d’ordre poétique (au sens de Heidegger, 1973) et non technique, elle s’incarne dans des processus à la fois perceptifs et intellectuels, elle inscrit le langage et son appropriation dans un mouvement où il n’a ni le premier ni le dernier mot, dans un espace où la diversité et la réception peuvent être privilégiées et où il devient nécessaire, dans tous les sens du terme, de traduire.

            Les orientations actuellement dominantes, en valorisant l’innovation comme moteur de l’efficacité didactique, instituent des formes d’obsolescence programmée : la dernière méthode en date, parce qu’elle s’appuie sur les dernières « découvertes(12)

             » des neurosciences, qu’elle mobilise le dernier cri des moyens technologiques ou encore qu’elle est cautionnée par un expert – français de préférence – de renom, rend obsolète la précédente et renforce le poids du « marché du FLE » français (Castellotti, Huver & Debono, 2016) à travers ses différentes composantes (chercheurs, concepteurs de manuels, éditeurs, formateurs, enseignants…).

            En misant sur l’appropriation, en refusant la solution consistant à s’en remettre prioritairement au « comment » qui favorise les dispositifs techniques (y compris ceux qui sont « contextualisés ») censés dicter les bonnes pratiques aux principaux intéressés en leurs lieux et places, on se situe, au-delà de modes fugaces et de techniques toujours plus « innovantes » dans une perspective durable pour la DDdL. 

        

    Notes

                    (1) Au sens à la fois de « vider de son contenu habituel » et de « retourner dans une direction diamétralement opposée »…

                
                    (2) Je reviendrai ci-après sur les marges de manœuvre néanmoins possibles pour envisager les conséquences de tels choix dans les systèmes éducatifs.

                
                    (3) Certes, dans les théories de l’acquisition, la question de « l’input compréhensible » intervient de façon récurrente. On ne peut donc pas dire que la question de la compréhension est totalement évacuée. Mais il s’agit d’une compréhension strictement limitée au message d’une part et, d’autre part, la perspective dans laquelle elle intervient est, prioritairement, celle de favoriser la production dudit message, « preuve » de l’acquisition.

                
                    (4) Les paragraphes qui suivent empruntent partiellement des extraits à une communication présentée avec J. Lorilleux (Lorilleux & Castellotti, à par.).

                
                    (5) Il note en effet que le premier livre de lecture a été la Bible, et les premiers maîtres, des moines et des prêtres. En outre, l’enseignement a visé les adultes avant les enfants, ce qui a produit un « ordre des finalités ».

                
                    (6) Dans la plupart des cas, les programmes des institutions éducatives sont suffisamment généraux pour laisser les enseignants faire des choix en fonction, précisément, des situations concernées. Ces derniers ne se saisissent pas toujours de cette responsabilité qui leur est octroyée et invoquent parfois des contraintes qui ne sont que des interprétations restrictives des instructions institutionnelles.

                
                    (7) Le trait d’union indique qu’il ne s’agit pas de « projets » au sens utilitariste et superficiel où les conçoit l’institution, mais des façons dont on se projette, humainement, à partir de son expérience.

                
                    (8) Il ne s’agit pas d’un « nous » de majesté : j’ai partagé la réalisation de ma thèse de doctorat avec M. de Carlo.

                
                    (9) Chacun marchant à son rythme et selon son « style » particulier.

                
                    (10) J’ai moi-même, lorsque j’étais institutrice, travaillé au sein de l’Institut coopératif de l’École moderne (ICEM, pédagogie Freinet).

                
                    (11) Une telle entreprise est souvent plus réalisable dans les universités ou les formations d’adultes, où la pression sociale est moins forte que dans la scolarité obligatoire où les parents sont fortement influencés par des discours cognitivistes et scientistes. Il faut aussi remarquer, à ce propos, que les usages éducatifs « alternatifs » ont le plus souvent été réfléchis et mis en œuvre avec des élèves « en difficulté », dans la mesure où une latitude plus grande est laissée dans ces cas pour expériencier des modalités autres que celles habituellement prescrites.

                
                    (12) Que, souvent, les didacticiens « adaptent » sans en interpréter tous les arrière-plans…
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